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Le mot du Président 
Considérations sur la confiance 

et sur la remise en cause  

 du statut des fonctionnaires

Vincent Peillon, encore ministre de l’Éducation 

nationale, proposait récemment le gel de la rémuné-

ration des enseignants pour diminuer la dépense pu-
blique. Il fut alors suivi par le groupe du parti majo-

ritaire à l'Assemblée nationale, qui suggéra la même 

mesure pour tous les fonctionnaires. Dans le même 

temps, M. Hervé Morin, l’un des représentants de 
l'opposition, ministre de la précédente majorité, pré-

conisait, en service commandé, « le passage aux 39 

heures payées 35 dans le public et le privé »
1
.  

Or, quelques semaines auparavant, le Tribunal 

constitutionnel portugais avait invalidé la baisse de 

10 % des retraites des fonctionnaires, les « Sages » 

l’ayant jugée contraire au principe de confiance mu-     
tuelle qui doit régner entre l’État et ses agents 

publics
2
. 

1 http://www.acteurspublics.com 
2 http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2013/12/20/20002-

20131220ARTFIG00517-portugal-la-justice-censure-une-

mesure-d-austerite.php 
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Les professeurs agrégés et certifiés français sont 

spécifiquement visés par les mesures souhaitées par 

M. Peillon et consorts. Et comme nous venons de le 
rappeler, c’est d’ailleurs de leur propre ministère 

qu'est venue la première salve…  

Le « passage aux 39 heures payées 35 » constitue-
rait cependant pour les professeurs, non un retour à la 

situation antérieure à l'adoption de la loi sur les 35 

heures, mais une aggravation de leur charge de ser-

vice, laquelle fut établie à une époque où le service 
hebdomadaire de référence était de 45 heures, et qui 

n’a jamais été allégée depuis
3
. Car les 1 607 heures 

annuelles d'activité figurant dans la loi sur les 35 
heures ont resurgi subrepticement dans divers textes 

régissant les enseignants
4
, en tant que service de 

référence, comme si ceux-ci étaient passés aux 35 
heures par semaine, ce qui en réalité n’est jamais 

advenu ; et ce, sans qu'il soit reconnu que la faible 

rémunération de ces enseignants, comparée à celle 

des fonctionnaires de même rang, tient déjà compte 
du nombre de semaines de vacances dont ils bénéfi-

cient. Cela, en outre, quand les réformes des retraites 

successives ont toutes pour objet et pour effet de 
rapprocher la situation des fonctionnaires de celle des 

salariés de droit privé ; et quand le spectre des 

suppressions d'emploi dans le public se profile à 
l'horizon, alors que l'administration a toujours justifié 

la modicité des rémunérations desdits fonctionnaires, 

en comparaison de celles des salariés du privé de 

rangs équivalents, en arguant de la sécurité de l'em-
ploi public, de la garantie des rémunérations, et du 

régime de retraite relativement plus avantageux à 

traitement égal pendant la période d'activité (mais 
pas plus élevé, néanmoins, que le montant de la 

retraite d'un salarié du privé de rang équivalent).  

L'administration, après s’être servie durant des  

décennies de l'existence de certaines garanties pour 
les fonctionnaires, en particulier pour les professeurs 

que nous sommes, entend donc aujourd’hui suppri-

mer celles-ci sans contrepartie. Tout se passe fina-
lement comme si l’on nous avait fait payer plus cher 

un billet de transport au motif que nous avions un 

parachute ou un gilet de sauvetage garanti en cas de 
problème, mais que l’on nous confisque ledit maté-

riel de secours au moment ou intervient ledit pro-

blème, ce, sans aucune réparation rétroactive. 

                                                   
3 Voir note 30, page 10. 
4 Cf. l’article relatif à l’abrogation du décret de 1950, dans 

le présent bulletin, à la page 8. 

Il est ainsi clair que nous ne pouvons plus avoir 

confiance en ceux qui ne respectent ni la parole de 

l'État, ni ne tiennent compte de ce qui est pourtant 
incontestable, à savoir :  

 que notre service n'a jamais été allégé depuis que 

la référence est de 45 heures hebdomadaires dans le 

privé ;  

 que notre rémunération tient compte de nombre 

de semaines de vacances dont nous disposons ; 

 que ces vacances se réduisent d'année en année.  
 

Pouvons-nous espérer, comme les fonctionnaires 

portugais retraités, qu'en invoquant le principe de 
confiance devant une juridiction administrative et en 

dernier ressort devant le Conseil d'État, obliger l’État 

français à tenir ses engagements à notre égard ? Tout, 
hélas, indique le contraire.  

Si en effet nous nous trouvions dans une situation 

contractuelle à l'égard de l'État, et si l’État était sol-
vable, nous pourrions invoquer la parole donnée, la 

confiance – qui se situe à la base du droit privé des 

contrats, des dommages et intérêts – et les effets 

rétroactifs d'une éventuelle annulation de contrat en 
cas de violation par l'État de ses obligations. Nous 

pourrions, par exemple, exiger le paiement de la 

différence entre la rémunération qui nous a été versée 
et celle que nous aurions touché si nous avions été 

payés à l'égal des salariés du privé ayant effectué une 

quantité et une qualité de travail équivalentes.  

Mais, et malgré ce que j'entends ici ou là, nous ne 
nous trouvons pas, en tant que fonctionnaires, dans 

une situation contractuelle, bilatérale, avec qui que 

ce que ce soit. Notre situation est en vérité une 
situation « réglementaire et statutaire », définie de 

manière unilatérale par l'administration ou par le 

législateur ; elle ne repose donc pas sur des accords 
de volontés mais elle résulte d'une seule volonté ; 

autrement dit, elle est régie par des textes que la 

personne publique rédige seule et modifie seule. 

L'unique contrepoids qui pourrait tempérer l'arbi-
traire administratif serait un ensemble de « principes 

généraux du droit », « applicables même sans tex-

tes », selon la terminologie juridique : à l'inverse de 
règles très précises, de tels principes, généraux dans 

leur formulation, peuvent toujours, en effet, être 

appliqués par la juridiction administrative, celle-ci 
pouvant les faire prévaloir contre un « texte », en 

l'occurrence contre un décret, puisque nos statuts 

particuliers se présentent sous cette forme. 
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Certes, c'est précisément en invoquant le « prin-

cipe de confiance », qui est un principe général de 

droit, que les retraités de la Fonction publique por-
tugaise ont pu faire annuler la baisse de 10 % de leur 

retraite. Mais nous sommes cependant désavantagés 

à maints égards par rapport à nos collègues lusita-
niens, ce, en dépit des discours des personnalités 

officielles – ou émanant des professeurs de droit à 

leur solde – qui vantent pourtant la France, en tant 

que patrie des droits de l’homme. En effet : 

 bien que notre statut particulier relève, en prin-

cipe, d'un décret et non d'une loi, notre statut général 

relève de lois, celle de 1983 sur l'ensemble de la 

Fonction publique et celle de 1984 sur la Fonction 
publique d'État, plusieurs fois modifiées. En France, 

rien n'empêche le Gouvernement ou l'Assemblée de 

modifier notre statut particulier par une loi, en pla-
çant les modifications sous forme législative, à l'abri 

du principe général, puisque dans notre hiérarchie 

des normes juridiques, les principes, qui se situent 

au-dessus des décrets mais en-deçà des lois, ne peu-
vent y faire échec ; 

 le Conseil d'État étant très rétif à reconnaître      

un principe général de sécurité juridique, version 

adoucie du principe de confiance, espérer qu'il nous 
octroie un jour un principe de confiance à l'encontre 

de l'administration, alors que ses membres ont été, et 

seront pour la plupart, avant et après leur mandature, 
membres de ladite administration, voire ministres –

comme Madame Valérie Pécresse, ministre de l’en-

seignement supérieur sous le gouvernement Sarkozy 

– est illusoire.  
 

Ce désavantage « sociologique » par rapport au 

Portugal peut étonner. Mais en France, rien ne s’est 

jamais opposé, de quelque manière que ce soit, à la 
porosité existante entre l'administration et le Conseil 

d'État – y compris sous la Collaboration – et aux con-

nivences qui en résultent. On comparera avec les 
pays qui, sortis de la dictature et ayant intégré 

l'Europe institutionnelle, ont adopté une tradition 

juridique anglo-saxonne beaucoup plus respectueuse 

de la séparation des pouvoirs et de la prééminence du 
droit

5
.  

                                                   
5 Nous conseillons très fortement la lecture de l'arrêt 

Köbler c/ Autriche de la CJCE. Cette lecture permet de 

comprendre dans quelle mesure la France, à la différence 
de la Suède, par exemple, n'est pas véritablement un état 

de droit, même si elle qualifie de « prééminence du droit » 

ce qui est en définitive contraire au droit… 

À l'encontre d'une loi, il est possible, dans notre 

pays, d’invoquer la Constitution ou un principe  

constitutionnel, et de provoquer ainsi la saisine du 
Conseil constitutionnel. Mais celui-ci, composé de 

personnalités désignées par le Président de la 

République, de membres issus du Sénat et de 
l'Assemblée Nationale et d'anciens présidents de la 

République, est cependant plus préoccupé de gestion 

que soucieux de la prééminence du droit. 

Résumons. C'est plutôt un principe de défiance 
que nous devrons adopter durant les mois et les 

années à venir. Ironie du sort, c'est au motif allégué 

de satisfaire aux obligations d'un « pacte de con-
fiance » que les représentants de l'État entendent 

renier sa parole à notre égard. Un tel état de fait est 

très inquiétant car, précisément, la qualité du service 
pâtit de façon accrue du manque de confiance face à 

l'arbitraire et à la trahison : c’est en tout cas ce qui 

s'observe dans le secteur privé, où la précarisation 

sévit impitoyablement.  
 

Denis Roynard. 

 

La réforme des classes  

préparatoires est repoussée 

 
Le SAGES a participé, en décembre dernier, aux 

côtés d'autres organisations, dont l'Union des pro-
fesseurs de spéciales (UPS), à la forte mobilisation 

des enseignants et des élèves
6
. À l'issue de cette mo-

bilisation, le gouvernement a décidé de repousser « la 
réforme des classes préparatoires ».  

Actuellement, le temps de service des quelques 

8 000 professeurs de classes préparatoires est de 10 

heures par semaine, déchargeables de deux heures, 
une heure pour les enseignants de deuxième année et 

une heure au moins pour ceux qui doivent enseigner 

devant des classes de plus de 35 élèves. Or, Vincent 
Peillon aurait souhaité que tous ces professeurs effec-

tuent dix heures hebdomadaires de cours, avec, en 

contrepartie, le versement d'une indemnité de 3 000 € 

par an à ceux enseignant au moins quatre heures 
devant plus de 35 élèves. Cette mesure, préconisée 

par l’ex-ministre de l’Éducation nationale, impliquait 

                                                   
6 http://www.le-

sages.org/documents/2013/grevecpgedec2013.pdf 
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pour ces professeurs une perte de rémunération de 

14 % en moyenne. 

Le ministre de l'Éducation a eu en l'occurrence 
l'extrême mauvaise idée, à moins que ce ne soit de        

la provocation, de prétendre traiter le dossier des 

CPGE
7
 conjointement à celui de l’éducation priori-

taire, la manœuvre visant à financer un abaissement 

du nombre d’heures de cours des enseignants des 

zones d’éducation prioritaire (ZEP) – une excellente 

mesure en soi ! – par une augmentation des obliga-
tions de service des professeurs des classes prépa-

ratoires.  

Tenter de diviser pour mieux régner ne se sera 
donc pas avéré payant… La réforme des CPGE est 

donc « repoussée » – jusqu’aux prochaines attaques 

auxquelles nous devons nous attendre contre elles, 
puisque de telles attaques sont récurrentes depuis 

plusieurs années… Et concernant le second degré, le 

ministre a finalement acté le principe d'une décharge 

horaire pour les enseignants en ZEP, décharge déjà 
effective depuis le début de l'année 2014 dans une 

centaine de zones classées « éducation prioritaire » : 

le temps hebdomadaire des enseignants en ZEP, de 
18 heures, sera diminué de deux heures environ,     

notamment pour renforcer le suivi des élèves. Cette 

décision est évidemment à accueillir avec satisfac-
tion, et d'autant plus qu'elle a été déconnectée du 

dossier CPGE. 

Selon la Cour des comptes, un professeur de 

CPGE (agrégé) gagne en moyenne 4 100 euros nets 
par mois à quinze ans de carrière et 4 800 euros au 

bout de 30 ans de carrière. Il n'est pas un privilégié : 

enseigner en classes préparatoire suppose un travail 
considérable. Les cours sont d'un très haut niveau 

d’exigence, et la qualité de l'enseignement en prépa 

est garantie par le temps important que passe le 

professeur à les préparer. Quant à la correction des 
devoirs, elle représente, elle-aussi, une très lourde 

charge : un paquet de copies peut représenter une 

quarantaine d'heures de travail.  
Nombre d'étudiants de CPGE, dont les tares les 

plus graves seraient, selon certains médias à l'idéolo-

gie désastreuse, d'être « les plus brillants et les plus 
dociles », ont soutenu leurs professeurs. Est-il néces-

saire de rappeler à certains ministres que ces étu-

diants sont très loin d'être tous « issus de familles 

favorisées socialement » ? Et que les CPGE figurent 
parmi les derniers lieux d'enseignement supérieur – 

                                                   
7 CPGE : classes préparatoires aux grandes écoles. 

et d’enseignement tout court – où les valeurs de l'en-

seignement républicain – travail, sélection exclusive 

au mérite – sont encore relativement préservées ? Il 
semblerait malheureusement qu’il faille répondre par 

l’affirmative, en particulier lorsque lesdits ministres 

se piquent d’agir, fort autoritairement, au nom d'une 
prétendue « justice sociale » à tout le moins extrê-

mement malvenue.  

 

Virginie Hermant.  

 

Un adhérent du SAGES 

d’abord licencié, puis 

réintégré par jugement   

du Tribunal administratif 

 
Notre adhérent, professeur agrégé de *** affecté 

en lycée, avait adhéré au SAGES dès que celui-ci 

s'est ouvert au second degré, à la fin des années 90.  
Objet des tracasseries qui frappent souvent les 

professeurs cherchant encore, en dépit des injonc-

tions de l'administration, à maintenir en faveur de 
leurs élèves un niveau d'exigence destiné à leur per-

mettre de suivre avec profit des études ultérieures, il 

était en effet conscient de la nécessité d’appartenir à 

un syndicat s’opposant à la démagogie et aux renon-
cements de ladite administration, et du fait que le 

SAGES est peut-être aujourd’hui la seule organisa-

tion agissant véritablement dans cette direction. 
Notre adhérent était présent à chacune de nos 

assemblées générales de notre syndicat. Nous savons 

ainsi qu’il n’a jamais dissimulé ses points de vue à 
son administration.  

Celle-ci aurait pu, selon les pratiques qui lui sont 

coutumières, se contenter de le défavoriser sans le 

sanctionner, en lui octroyant des classes ne lui per-
mettant pas de déployer ses talents et en le notant en 

sorte qu’il n’avance qu’à l'ancienneté. Mais elle a 

assez rapidement choisi de lui appliquer la sanction 
la plus lourde qui soit, le licenciement.  

 

*** 
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Le licenciement d’un fonctionnaire peut résulter 

de deux procédures différentes : 

 une procédure disciplinaire, dans le cas où il est   

reproché au fonctionnaire une ou plusieurs fautes 
graves ; 

 une procédure spécifique de licenciement pour in-

suffisance professionnelle. 
 

Les deux procédures sont identiques dans leur     
forme. La décision est précédée d'une comparution 

devant la Commission administrative paritaire acadé-

mique (CAPA), qui rend un avis.  
 

*** 
 

Ce qui fut reproché à notre adhérent, c'était de ne 

pas se conformer mécaniquement aux préconisations 
de l'administration, lesquelles foisonnent depuis plu-

sieurs années sous diverses formes, notes de services, 

circulaires ou injonctions orales. Plus précisément, 

l’administration fut particulièrement irritée, et c’est 
cela qui constitue en fait le véritable motif du licen-

ciement, de ce que notre adhérent lui ait demandé à 

plusieurs reprises, ce, le plus souvent par écrit, de 
préciser si telle ou telle de ses préconisations était 

obligatoire ou non. Les questions formulées par notre 

adhérent visaient à obtenir de l'administration qu'elle 
précise ses exigences ainsi que leurs fondements ; le 

professeur entendait par là se couvrir, précisant d’ail-

leurs qu'il n'opposait aucun refus a priori à ce qui lui 

était demandé mais qu’il souhaitait simplement agir 
en connaissance de cause. 

On tombe fortuitement, notamment par le biais 

d’Internet, sur des programmes de formation de chefs 
d'établissement ou d'inspecteurs, qui mentionnent 

clairement que l'évaluation et les sanctions discipli-

naires constituent des carottes et des bâtons destinés 

à transformer les professeurs en exécutants dociles. 
Et il se trouve que l'administration, partie intégrante 

de l'univers totalitaire et (donc) arbitraire qu'est deve-

nue l'Éducation nationale, a fait le choix de ne pas  
expliciter le fondement de ce qu’elle préconise aux 

agents chargés de le mettre en œuvre. S'interroger, 

demander des justifications, c'est, à ses yeux, inac-
ceptable. 

 

*** 
 

Le choix de la procédure disciplinaire à l’égard de 
notre adhérent aurait conduit l'administration à devoir 

préciser en quoi son comportement était fautif, et en 

quoi l'ampleur de ce caractère fautif justifiait un      

licenciement. C'eût été ouvrir devant la CAPA une 

discussion contradictoire sur le statut juridique des 

préconisations, le plus souvent informelles, de l'ad-
ministration, discussion relative à la non-observance 

possible et éventuelle des instructions hiérarchiques 

par les professeurs, qui, faut-il le rappeler, ne sont 
pas, en droit, des fonctionnaires d'exécution comme 

cela est le cas pour de simples employés de bureau. 

Certes, grâce à la passivité majoritaire du corps en-

seignant, passivité attestée par les pourcentages de 
votes obtenus par les syndicats qui se bornent, au 

mieux, à accompagner son action, l'administration est 

parvenue, dans les faits, à priver les professeurs de 
l'essentiel de leurs garanties statutaires. Mais elle ne 

méconnaît pas le fait que la majorité de ses préconi-

sations n'ont en réalité aucune valeur en droit, et en 
l’occurrence, elle n’avait surtout pas l’intention qu'un 

jugement vienne révéler un tel vide juridique.  

En outre, il existe une échelle des sanctions en 

matière disciplinaire, la CAPA se prononçant d'abord 
sur la sanction la plus grave proposée par l'adminis-

tration puis, si une majorité n'est pas recueillie, il est 

alors procédé à un vote relatif à la sanction moins 
grave la plus proche et ainsi de suite jusqu'à recueillir 

une majorité de suffrages. Le licenciement n'est 

retenu que dans les cas les plus graves (pédophilie, 
coups et blessures, etc.).  

 

*** 
 

Le choix de la procédure d'insuffisance profes-
sionnelle, celui adopté par l’administration contre 

notre adhérent, a en revanche pour effet que la déci-

sion est un tout ou rien : ou bien l'insuffisance est re-

connue et le licenciement s’ensuit, ou bien l’insuf-
fisance n'est pas reconnue et aucune sanction n’est 

retenue.  

Or, pour que l'insuffisance professionnelle d’un 
professeur titulaire puisse être reconnue, il faut que le 

professeur « ne s'en sorte pas » dans l’exercice de son 

métier, ce, en dépit de toutes les aides et conseils que 

prétend  lui apporter l'administration. Remarquons au 
passage que si elle ne relève pas de la même procé-

dure, la non-titularisation d'un professeur stagiaire 

repose néanmoins sur des fondements analogues, la 
seule différence étant que la non-titularisation du sta-

giaire est fondée sur la non-reconnaissance d'une 

aptitude professionnelle, alors que dans le cas du 
titulaire, qui s’est déjà vu auparavant signifier la 

reconnaissance d’une telle aptitude, c’est de sa mise 

en cause qu’il est question. 

http://www.le-sages.org/
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L'insuffisance professionnelle d'un professeur ne 

peut procéder, objectivement, que de trois causes :  

 l'incapacité de satisfaire à des exigences profes-

sionnelles que l'administration est en droit d'imposer 
au professeur ; 

 une raison psychologique, un manque d'investis-

sement, un laisser-aller ; 

 une cause physiologique, l'émergence d'une inca-

pacité physique à exercer correctement son métier. 
 

*** 
 

Une fois sa décision prise de licencier notre col-

lègue – bien avant la décision officielle sous forme 
d'arrêté de licenciement, et bien avant la tenue de la 

réunion de la CAPA – l'administration a arrêté sa 

stratégie pour monter son dossier à charge : 

 affecter notre adhérent dans un nouvel établisse-

ment en le plaçant dans des conditions d'exercice  

encore plus difficiles que dans le précédent, ce nou-

vel établissement ayant été choisi à cause de la per-

sonnalité de son proviseur, fonctionnaire zélé
8
 dont 

on savait d’avance qu'il manifesterait immanquable-

ment  beaucoup d’empressement contre notre adhé-

rent ; 

 prévenir les élèves de ce nouvel établissement, par 

le biais de collègues professeurs de notre adhérent, 

de que ce dernier y avait été nommé parce qu'il « ne 

faisait pas l'affaire » et qu’il était très probablement 

en passe d’être licencié rapidement ; ce qui rendait 
ses conditions d'exercice encore plus difficiles ; 

 monter en épingle tout incident survenu entre élè-

ves et le mettre sur le compte de notre adhérent ; 

 mettre au dossier tout élément susceptible d’inter-

venir en sa défaveur, dans le but de provoquer un 
effet d'accumulation ; 

 interdire à notre adhérent de continuer à donner 

des heures de préparation aux oraux des concours des 

grandes écoles (heures de « colle »), afin de vider son 
dossier de toute appréciation positive ; 

 s'assurer la complicité de l'Inspection générale 

pour une inspection punitive, en ayant manifestement 

fait comprendre à ladite inspection que l'administra-

tion faisait du licenciement de notre adhérent une 

                                                   
8 Ce « manager » épris de « nouveautés », avait particuliè-

rement à cœur de tout régenter dans le moindre détail. Il 

alla effectivement jusqu'à susciter des réactions hostiles de 
la part des parents et des élèves à l’encontre de notre 

adhérent et jusqu’à dénaturer sciemment des faits relatifs à 

l’exercice de son métier. 

affaire de principe, celui-ci devant être sacrifié au 

nom de l'Institution. 
 

L'administration s'est conjointement employée à 
démoraliser, à dévaloriser et à humilier notre adhé-

rent, afin de le rendre encore plus vulnérable à ses 

attaques. Ainsi
9
, le fameux « contrat de progrès » 

(sic !) qu’il a subi, prétendu dispositif de remédia-

tion, a consisté à lui faire suivre des modules de for-

mation destinés à des stagiaires, et à le placer sous la 
tutelle d'un autre professeur ; on notera ici que l'ad-

ministration, pour bien enfoncer le clou, a choisi à 

cet effet un jeune professeur certifié.  

Toute cette mise en scène n’était donc nullement 
destinée à « aider » notre adhérent, puisque l'admi-

nistration, sous couvert de remédier aux difficultés 

d'exercice de notre collègue, les aggravait délibé-
rément. 

Le licenciement ayant été décidé bien avant la 

tenue de la CAPA, l'administration n'a guère été sou-

cieuse d'en respecter la régularité procédurale. C'est 
ainsi que le Recteur a intimé l’ordre à l'inspecteur 

pédagogique régional de X de ne répondre à aucune 

de mes questions – j’intervenais en tant qu'avocat de 
notre adhérent – concernant le statut juridique devant 

être accordé ou non à une circulaire maintes fois 

invoquée dans les pièces du dossier à l'audience, à 
l'encontre de notre adhérent. Il s'agit de la fameuse 

circulaire Boissinot-Forestier, nommément destinée 

aux stagiaires
10

et, comme l'administration l’invoquait 

comme renfermant des obligations professionnelles 
auxquelles notre adhérent aurait prétendument man-

qué, j’avais ouvert la discussion sur les contours de 

ces obligations et sur la question de savoir si, dans 
l'Académie de ***, on en considérait les prescrip-

tions comme des obligations statutaires. Le Recteur a 

ensuite violé très gravement les droits de la défense, 
en m'invitant certes, ainsi que les textes y obligent, à 

parler en dernier, mais en rouvrant les débats après 

ma plaidoirie, sans doute mécontent de la dernière 

impression qu'elle laissait aux membres de la CAPA. 
Après quoi l'administration a considéré, dans son 

                                                   
9 Et au-delà de l’interdiction à notre adhérent de poursui-

vre ses heures de « colle ». 
10 Cette circulaire a été l’objet, il y a quelques années,  

d'une critique sur le mode humoristique dans notre bulletin 

(MESSAGES33) : 
 http://www.le-

sages.org/documents/messages/MESSAGES33.pdf 
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arrêté de licenciement, que notre adhérent avait fait 

preuve d'une « incapacité fondamentale à gérer les 

différentes classes qui lui sont confiées, malgré l'aide 
et les conseils qui lui ont été prodigués ». Elle a pu 

s'appuyer sur une moitié des votes contre notre 

adhérent (vraisemblablement les membres de l'admi-
nistration dans son ensemble), et une abstention 

(vraisemblablement un professeur agrégé, représen-

tant syndical…). 
 

*** 
 

Dans des cas aussi graves qu'un licenciement, le 

fonctionnaire limogé a la possibilité d'exercer un re-
cours devant le Conseil supérieur de la fonction pu-

blique de l'État (CSFPE), qui donne un avis. J’ai, là 

aussi, assisté notre adhérent, tant pour la rédaction du 

mémoire de saisine que durant l'audience.  
Le CSFPE a alors rendu un avis favorable à la 

réintégration de notre collègue, en se fondant sur 

l'inadéquation du « contrat de progrès ».  

L'administration ayant néanmoins confirmé son   

arrêté de licenciement, sans prendre aucunement la     

peine de motiver son choix de ne pas suivre l'avis du 
CSFPE, nous avons donc saisi le Tribunal adminis-

tratif.  

Plusieurs arguments ont été invoqués, développés 

et détaillés sur plusieurs pages : 

 arguments de forme, la procédure suivie devant la 

CAPA ayant été irrégulière (cf. ci-dessus) ; 

 arguments de fond (pas d'insuffisance profession-

nelle, inadéquation du « contrat de progrès ») ; 

 détournement de procédure : à savoir que ce que 

l'administration reprochait à notre adhérent relevait 
de la procédure disciplinaire plutôt que de la procé-

dure de licenciement pour insuffisance profession-

nelle ; qu'elle aurait donc du convoquer une CAPA 

disciplinaire (cf. ci-dessus).  
 

Alors que c’est ordinairement la Direction juridi-

que qui s'en charge, Madame Théophile, alors Direc-

trice de ressources humaines a rédigé elle-même le 
mémoire en défense, confirmant par là-même que, 

l’affaire en question était, selon l'administration, du 

ressort des « ressources humaines ».  
Il est donc clair que c’est davantage l'idéologie du 

management en œuvre au sein de l'Éducation natio-

nale que le droit qui a conduit au licenciement de 

notre collègue. 
 

*** 

Dans son jugement de 2014, le Tribunal a consi-

déré : 

 que l'administration avait accru les difficultés 

d'exercice de notre collègue ; 

 que les refus de notre collègue de se conformer  

systématiquement aux préconisations de l'administra-

tion ne relevaient pas de l'insuffisance profession-

nelle mais, éventuellement, de la procédure discipli-
naire ; 

 que le « contrat de progrès » et, notamment, les 

« modules de formation » destinés à des professeurs 

débutants, n'était pas adapté à sa situation ; 

 que notre adhérent avait une longue expérience 
professionnelle comme professeur certifié puis agré-

gé, au cours de laquelle nulle insuffisance profession-

nelle ne s'était manifestée ; 

 que si l'administration n'était pas tenue de suivre 

l'avis du CSFPE, ce dernier avait mis en exergue 
l'erreur d'appréciation entachant l'arrêté de licencie-

ment de notre collègue (ce qui revient à dire que l'ad-

ministration ne pouvait se contenter de confirmer le 
licenciement en faisant comme s'il n'y avait pas eu 

d'avis contraire du CSFPE) ; 

 qu'il n'était pas nécessaire de statuer sur les autres 

arguments invoqués (ce qui ne signifie nullement que 

l'administration n'aurait pas violé les règles de for-
me !). 
 

*** 
 

Du cas de notre adhérent, l'administration sou-
haitait faire un « cas d'école ». C’en est un, effecti-

vement : un cas d’école de toutes les critiques que 

l'on peut dresser à bon droit contre ladite administra-
tion, ainsi qu’à une Inspection générale qui accepte, à 

la demande de purs administratifs, de venir jouer les 

exécuteurs.  
Notre collègue ne peut certes que se réjouir de     

ce que le Tribunal lui ait donné gain de cause.  

Cependant : 

 son licenciement date de décembre 2009 [fort 

heureusement, il avait retrouvé un emploi dans la 
Fonction publique avant le jugement du Tribunal, ce 

qui lui aura évité une situation financière difficile, 

voire insurmontable, l’avis du CSFPE datant d'avril 
2011, le Tribunal ayant donc mis 3 ans à juger !] ; 

 sa situation a été très difficile à vivre, et elle aura 

laissé des traces, morales et matérielles ; 

http://www.le-sages.org/
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 et, en outre, les changements de statut ayant for-

malisé entre temps
11

 les préconisations de l'adminis-

tration, redessinant les contours des obligations pro-

fessionnelles des professeurs, la défense de ceux-ci 
menace d’être de plus en plus difficile. 
 

Nous aurons à revenir sur certains des détails re-

latifs à l’affaire concernant notre collègue, dans ce 
qu'ils ont de significatif pour notre profession.  

 

Denis ROYNARD.  

 

 POST SCRIPTUM

 

Cette affaire illustre l'implication du SAGES dans 

la défense
12

 de ses adhérents.  

Elle montre en particulier l’atout essentiel que re-
présente pour notre syndicat la double formation de 

son Président, à la fois agrégé-docteur en physique et 

juriste : les professeurs, en effet, ont généralement 
une mauvaise connaissance du droit et son manie-

ment ; et quant aux avocats de profession, spécialis-

tes du droit, ils connaissent encore mal notre métier 

et la façon dont il est administrée.           

                              

V.H. 

 

L’abrogation du décret de 

1950 régissant les statuts 

des professeurs  

 
L'un des objectifs majeurs du ministère Peillon, 

après la loi d’orientation votée au printemps 2013
13

, 

était l’abrogation du décret de 1950
14

, qui définissait 

                                                   
11 Sous le ministère Peillon, avec la modification des 

statuts de 50. 
12 Cette défense, gratuite, permet une économie d’argent 

substantielle pour les adhérents défendus, qui n’ont pas à 

faire appel à un avocat extérieur au SAGES.  
13 La « Loi Peillon » a encore renforcé la régionalisation et 

l’autonomie des établissements, avec les projets éducatifs 

territoriaux (PEDT) et les contrats d’objectifs devenus tri-

partites (les régions sont désormais co-décideurs des con-
trats d’objectifs des établissements scolaires).  
14

 Décret n°50-581 du 25 mai 1950 portant règlement d'ad-

ministration publique pour la fixation des maxima de ser-

les obligations réglementaires de service (ORS) des 

professeurs agrégés et certifiés en maxima hebdo-

madaires d’heures d’enseignement, répartis sur 36 
semaines. 

Le SAGES et la FAEN dans son ensemble se sont 

bien sûr opposés à un tel projet
15

, visant clairement à 
ajouter aux obligations de service des enseignants 

des tâches hors-enseignement, au-delà de celles qui 

existent déjà, et cette fois assorties d’un temps de 

présence obligatoire dans les établissements. 
Nos prises de positions n’auront malheureusement 

pas suffi contre le soutien actif apporté au ministère 

par l’UNSA et la CFDT et face à la complaisance de  
la FSU : le projet de nouveau décret (et son rapport 

de présentation)
16

 relatif à « l’évolution des statuts 

des métiers enseignants du second degré », présenté 
au Comité technique ministériel le 27 mars 2014,      

a été adopté par 5 voix pour (SE-UNSA et SGEN-

CFDT), 4 contre (FNEC FP FO, CGT, SUD et 

SNUEP-FSU) et 6 abstentions (FSU sauf SNUEP).  
Le nouveau décret, qui, en son article 10, abro-

gera le décret de 1950, sera applicable dès la rentrée 

scolaire 2015.  
 

 

 

Encart   
17Le temps de travail des « profs »  

 
« Selon une enquête de l'INSEE portant sur l'an-

née 2009-2010, […] les professeurs du second degré 

public exerçant à temps complet travaillent 41 heures 
par semaine en 2010, dont la moitié avec les élèves. 

Les professeurs certifiés déclarent travailler 43 heu-

res, et les agrégés 39 heures. 

                                                                                    
vice hebdomadaire du personnel enseignant des établis-

sements d'enseignement du second degré.  

Version consolidée du 1er septembre 2007.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=J

ORFTEXT000000302140 
15 Voir notre communiqué de presse :  

http://www.le-sages.org/pages/act-analyses.html 
16 À consulter sur le site du SAGES : 

http://www.le-sages.org/actu/nouv-urgent.html 
17 
http://www.challenges.fr/economie/20131118.CHA7142/i

dees-recues-la-verite-sur-le-temps-de-travail-des-

profs.html 
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http://www.le-sages.org/actu/nouv-urgent.html
http://www.challenges.fr/economie/20131118.CHA7142/idees-recues-la-verite-sur-le-temps-de-travail-des-profs.html
http://www.challenges.fr/economie/20131118.CHA7142/idees-recues-la-verite-sur-le-temps-de-travail-des-profs.html
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Hors enseignement, les enseignants sont occupés 

essentiellement à la préparation des cours (8 h) et aux 

corrections des devoirs (6 h). 
Les vacances dont bénéficient les enseignants sont 

souvent considérées comme un privilège. Selon l'en-

quête, les enseignants déclarent travailler pendant les 
congés en moyenne […] 18 jours dans le secondaire, 

dont environ la moitié pendant les vacances d'été.  

Les enseignants mettent également à profit les 

grandes vacances pour préparer la rentrée, réfléchir à 
un projet pédagogique ou compléter leur forma-

tion. » 

 

 régissait, à l’échelon na-Le décret de 1950
tional, le travail des enseignants en obligations régle-
mentaires de services (ORS), stipulant en effet qu’en 

collège ou en lycée, un agrégé (resp. un certifié) doit 

un maximum de 15 heures (resp. de 18 heures) heb-

domadaires de cours, quelle que soit la région où il 
travaille

18
. Et ce, en sous-entendant

19
 une libre orga-

nisation par l'enseignant lui-même de son temps auto-

nome, destiné aux autres composantes de son travail 
(préparation des cours, correction des copies, con-

certation avec ses collègues, préparations de sorties 

scolaires, etc.).  
Malgré la multitude de charges complémentaires 

progressivement ajoutées aux ORS au fil du temps 

(rencontres parents-professeurs, réunions diverses), le 

décret de 1950 constituait ainsi un rempart contre des 
abus éventuels à l’échelon local

20
, en limitant le 

nombre de charges supplémentaires imposables à un 

enseignant. 
 

 redéfinira le travail des Le nouveau décret
agrégés et des certifiés

21
 en missions ce, comme nous 

                                                   
18 Le cas des professeurs enseignant en CPGE est à consi-
dérer à part. 
19 Une équivalence entre temps de cours et temps général 

de travail, tenant compte des  préparations et corrections, 

variable selon la nature des enseignements dispensés, était 

établie (environ 1h30 de préparations et corrections pour 

1 h de cours), en sorte que, selon le décret de 1950, le 

temps de travail d’un professeur, défini en heures de cours, 

correspondait à celui d’un fonctionnaire de statut général.  
20 Dus, par exemple, au « zèle » de certains chefs d'établis-

sement. 
21 Il concerne aussi les « instituteurs et professeurs des 
écoles exerçant dans les établissements régionaux d’ensei-

gnement adapté, dans les sections d’enseignement général 

et professionnel adapté des collèges et dans les unités loca-

l’avions signalé dans notre communiqué de presse, 

sur la base du temps de travail de 1 607 heures an-

. nuelles applicables à la Fonction publique

 

 I – LES MISSIONS

 
 La «  » (Art. 2) « se MISSION D’ENSEIGNEMENT

traduit par un temps de travail pédagogique » dont les 
maxima hebdomadaires actuels sont maintenus à 15 h 

(ou 17 h) pour les agrégés et 18 h (ou 20 h) pour les 

certifiés
22

.  

On peut cependant s’inquiéter de son contenu, 
ainsi présenté : « les enseignants participent aux mis-

sions d’éducation (ou de formation pour les PLP) 

principalement en assurant un service d’enseigne-
ment dans leur discipline ». Car le nouveau décret 

entérine ainsi très officiellement le fait que l’ensei-

gnement disciplinaire ne constitue plus l’essence du 

métier d’un professeur de second degré. 
Et, ainsi que nous l’écrivions dans notre commu-

niqué de presse, quid de la liberté pédagogique du 

professeur, qui, selon le rapport de présentation du 
décret

23
, s’exercera désormais, « dans le cadre du 

projet d’établissement »
24

 ? 
 

 Les « MISSIONS DIRECTEMENT LIÉES À LA 

 », obligatoires (Art. 2), MISSION D’ENSEIGNEMENT

comprennent, certes, « les travaux de préparation et 
les recherches personnelles nécessaires à la réali-

sation des heures d’enseignement, l’aide et le suivi du 

travail personnel des élèves, leur évaluation, […], les 
relations avec les parents »

25
, mais également d’autres 

missions variées et floues (notamment en temps de 

travail) : « conseil aux élèves dans le choix de leur 

projet d’orientation en collaboration avec les person-
nels d'éducation et d'orientation », « travail au sein 

d’équipes pédagogiques constituées d’enseignants 

ayant en charge les mêmes classes ou groupes d’élè-

                                                                                    
lisées pour l'inclusion scolaire » dont nous ne parlons pas 

ici. 
22 Professeurs agrégés : 15 h ; professeurs agrégés d’EPS : 

17 h ; professeurs certifiés, adjoints d’enseignement et 

professeurs de lycée professionnel : 18 h ; professeurs 

d’EPS, chargés d’enseignement d’EPS et adjoints d’EPS : 

20 h. 
23  Rapport de présentation du décret. 
24  Le projet d’établissement est soumis au contrat d’objec-
tif passés avec les collectivités territoriales (voir note ci-

dessus). 
25 Article 2. 

http://www.le-sages.org/
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ves ou exerçant dans le même champ disciplinaire et, 

dans ce cadre, le travail « en équipe pluri-profes-

sionnelle associant les personnels de santé, sociaux, 
d’orientation et d’éducation. »

26
  

On observera au passage que les missions en 

question ne tiennent absolument aucun compte du 
corps d’origine des professeurs, ce, conformément à 

la politique de « relance de la fusion des corps » 

prônée dans le rapport relatif à la Fonction publique 

présenté par Bernard Pêcheur au Premier ministre   
J.-M. Ayrault en octobre 2013

27
. 

 

 Les «  », non MISSIONS COMPLÉMENTAIRES

obligatoires (Art. 3), pourront, selon le rapport de 

présentation du décret
28

, « prendre diverses formes » : 

« coordination de discipline, coordination d’un cycle 
ou d’un niveau d’enseignement, référent (culture, 

numérique, décrochage…) ou encore toute autre res-

ponsabilité proposée par le conseil pédagogique et 

arrêtée par le chef d’établissement ». Elles « seront 
présentées au conseil d’administration sur proposition 

du conseil pédagogique » et « feront l’objet d’une 

reconnaissance indemnitaire. À titre exceptionnel, no-
tamment lorsque le volume important de la mission le 

justifiera, le conseil d’administration pourra proposer 

que son accomplissement donne lieu à un allégement 

du service d’enseignement. La décision reviendra 
alors au recteur. ».  
 

Art. 3 : « […] Les enseignants exerçant ces mis-

sions peuvent bénéficier d’un allégement de leur 

service d’enseignement attribué sur décision du 
recteur de l’académie. Lorsque la mission est 

réalisée au niveau de l’établissement, la décision du 

recteur intervient après proposition du Conseil 

d’administration de l’établissement d’affectation de 

l’enseignant. » 
 

Clairement, la reconnaissance de ces missions 

complémentaires, sous forme d’indemnités et d’allé-
gements de service attribués sur décision du recteur, 

vise à établir une concurrence entre les collègues, 

autrement dit (on nous pardonnera notre fort mauvais 
esprit, mais nous parlons d’expérience) à établir une 

hiérarchie locale entre les joviaux, qui « s’éclatent » 

                                                   
26 Ibid. 
27 Rapport Pêcheur sur la Fonction publique, présenté à 

Monsieur le Premier ministre :  

http://www.fonction-
publique.gouv.fr/files/files/publications/rapports-

missionnes/rapport-Pecheur-2013.pdf 
28 Ibid.  

généralement dans l’animation socio-cu-culturelle, et 

les fainéants, qui se contentent de préparer leurs cours 

avec soin et tentent d’instruire véritablement les 
élèves.  

En outre, la mise en place de ces tâches, offi-

cialisées par des « lettres de mission » des chefs 
d’établissements et des recteurs, de dimension émi-

nemment locale, affaiblit de manière accrue le 

caractère national de nos statuts. 

 

 II – L’ANNUALISATION

 

Il faut bien garder à l’esprit que malgré le main-

tien des actuels maxima hebdomadaires relatifs à la 
« mission d’enseignement », le nouveau décret défi-

nit le temps de travail des enseignants en référence 

aux 1 607 heures annualisées de la Fonction publi-

que. Autrement dit, les « missions liées », obliga-
toires, et les « missions complémentaires » ne sont 

pas, contrairement à la mission d’enseignement, dé-

finies sur une base hebdomadaire.  
Un rapide calcul montre que si la mission d’ensei-

gnement incombant à un agrégé (resp. un certifié) 

demeure de 15 h par semaine (resp. 18 h), c’est-à-
dire, sur 36 semaines, de 540 h par an (resp. 648), la 

seule limite théorique, en nombre d’heures, impo-

sable à ces professeurs pour les missions liées s’élève 

désormais à 1 607 – 540 = 1 067 heures (resp. 959), 
soit 29 h par semaine (resp. 27 h) en moyenne

29&30
. 

On se souviendra fort à propos que Ségolène 

Royal, alors candidate à la présidentielle de 2007, 
s’était prononcée en faveur du « casernement »

31
 des 

professeurs dans leur collège ou lycée 35 h/semaine. 

Mais se rappelle-t-on que Vincent Peillon était alors 
l’un de ses porte-parole ?  

On se doit toutefois d’être objectif : Luc Chatel, 

du bord politique opposé, ancien ministre de l’Édu-

cation nationale avait, lui aussi – lors d’un séminaire 
tenu en octobre 2013 – proposé de réformer le statut 

                                                   
29 En moyenne : car l’annualisation permet de très fortes 

variations d’une semaine à l’autre.   
30 29 + 15 = 44 (agrégé) et 27 + 18 = 45 (certifié) 

Nous retrouvons bien le total approximatif de 45 h (et non 

35 h !) dont parle Denis Roynard à la page 2 (cf. note 3). 
31 Nous employons ce terme à dessein, puisqu’il apparaît 

chaque jour plus nettement que ce qui importe à nos 
gouvernants n’est pas tant la qualité des cours dispensés 

aux futurs citoyens de la nation que le fonctionnement 

sans trop de remous d’une école-garderie.  
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des enseignants et d’abroger le décret de 1950
32

. À 

ceci près, précise Jean-Paul Brighelli
33

, que Luc 

Chatel « envisageait d'augmenter les enseignants 
(travailler plus pour gagner plus) » alors que l’actuel 

ministère, « impose, lui, de travailler beaucoup plus 

pour ne pas gagner davantage (et même nettement 
moins : les salaires, parmi les plus bas de l’OCDE, 

sont bloqués depuis des années, et les calculs les plus 

objectifs prouvent un recul, en dix ans, de 20 % des 

salaires, calculés en pouvoir d'achat) ».  
 

Virginie Hermant. 

 

 POST SCRIPTUM

 

 Le nouveau décret fait disparaître les heures de 

première chaire, les heures de cabinet et de labora-
toire ainsi que les heures pour effectif pléthorique ; il 

y substitue des indemnités ou pondérations. 

 L’abrogation du décret de 1950 met en cause, à 

relativement court terme, le décret de 1993 concer-
nant les PRAG et les PRCE. Nous aurons sans doute 

à revenir sur ce point. 
 

Bourses d’agrégation :  

les agissements de  

Madame Fioraso 

 
Une pétition de soutien pour que les agrégatifs 

puissent conserver leur droit à une bourse d'État est 
actuellement en ligne sur Internet

34
. Diverses deman-

des de bourses d’enseignement supérieur formulées 

pour l’année 2014-2015 par des étudiants désireux de 
préparer l’agrégation ont en tout cas été rejetées.  

                                                   
32 http://www.fondapol.org/wp-

content/uploads/2014/01/SeminaireBASTIAT-LucChatel-

2014-01-28-b.pdf 
33 http://www.lepoint.fr/invites-du-point/jean-paul-

brighelli/education-nationale-le-dernier-mauvais-coup-de-

vincent-peillon-25-03-2014-1805228_1886.php 
34 

http://www.petitionpublique.fr/PeticaoVer.aspx?pi=P2014

N46358 

Nous n’avons rien à ajouter sur le sujet que ce 

qu’en dit Pedro Cordoba sur son Blog
35

, dans un 

texte intitulé « COMUE, ESPE, bourses d’agreg. : 
Timeo Danaos et dona ferentes »

36
.  

 

Début de citation : 
 

« les étudiants d’origine modeste ont 7 droits de 

bourse sur critères sociaux. Ils se répartissent de la 

façon suivante : 4 pour la licence et 3 pour le master.  
Autrement dit, ils peuvent échouer une fois maxi-

mum par cycle. [...].  

À ces 7 droits, qui concernent les cursus univer-

sitaires, s’ajoutaient dans le cas des candidats aux 
concours d’enseignement (CAPES et agrégation), 3 

droits supplémentaires. C’est que nous sommes ici 

dans une tout autre logique, qui est celle des con-
cours et non pas des examens. Ces concours sont dif-

ficiles, il est très rare qu’un étudiant normal y réus-

sisse du premier coup. [...]. [...] : le troisième droit 

n’était accordé que si l’année précédente, le candidat 
avait été admissible.  

Voilà le système tel qu’il fonctionnait plutôt bien 

jusqu’à l’arrivée aux affaires de [...] Fioraso [...]. Il 

ne lui a pas suffi de supprimer les bourses au mé-

rite
37

, elle a aussi supprimé les 3 droits spécifiques 

pour la préparation des concours.  

                                                   
35 Ce Blog a pour titre « Expertisons les experts. Profils du 

grotesque contemporain ». Nous en recommandons très 

chaudement la visite à l’adresse : 

http://pedrocordoba.blog.lemonde.fr/ 

Pour rappel, Pedro Cordoba, ancien élève de l’ENS Ulm, a 

été professeur à l’Université de Paris IV (Études ibériques 

et latino-américaines), et Vice-Président de l’association 

Reconstruire l’École. Il est membre du Comité de rédac-

tion de la revue Critique (éditions de Minuit). Ses analyses 

relatives à l’enseignement, notamment celles concernant la 
formation des professeurs, sont remarquables. On lira par 

exemple le texte « L’imbroglio des ESPE (1), chronique 

d’un désastre annoncé » à l’adresse :  

http://pedrocordoba.blog.lemonde.fr/2013/05/20/limbrogli

o-des-espe-chronique-dun-desastre-annonce/ 
36 http://pedrocordoba.blog.lemonde.fr/2014/05/30/comue-

espe-bourses-dagreg-timeo-danaos-et-dona-ferentes/ 
37 Ainsi que le précise P. Cordoba dans son écrit, « […] 

Pécresse avait (re)donné des bourses au mérite pour les 

bacheliers ayant décroché une mention TB ainsi que pour 

les meilleurs étudiants préparant les concours d’enseigne-
ment : 1 800 euros par an, pas de quoi faire la nouba tous 

les soirs mais une aide appréciable qui, jointe à l’apport 

des parents et à quelques petites économies, permettaient 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.fondapol.org/wp-content/uploads/2014/01/SeminaireBASTIAT-LucChatel-2014-01-28-b.pdf
http://www.fondapol.org/wp-content/uploads/2014/01/SeminaireBASTIAT-LucChatel-2014-01-28-b.pdf
http://www.fondapol.org/wp-content/uploads/2014/01/SeminaireBASTIAT-LucChatel-2014-01-28-b.pdf
http://www.lepoint.fr/invites-du-point/jean-paul-brighelli/education-nationale-le-dernier-mauvais-coup-de-vincent-peillon-25-03-2014-1805228_1886.php
http://www.lepoint.fr/invites-du-point/jean-paul-brighelli/education-nationale-le-dernier-mauvais-coup-de-vincent-peillon-25-03-2014-1805228_1886.php
http://www.lepoint.fr/invites-du-point/jean-paul-brighelli/education-nationale-le-dernier-mauvais-coup-de-vincent-peillon-25-03-2014-1805228_1886.php
http://www.petitionpublique.fr/PeticaoVer.aspx?pi=P2014N46358
http://www.petitionpublique.fr/PeticaoVer.aspx?pi=P2014N46358
http://pedrocordoba.blog.lemonde.fr/
http://pedrocordoba.blog.lemonde.fr/2013/05/20/limbroglio-des-espe-chronique-dun-desastre-annonce/
http://pedrocordoba.blog.lemonde.fr/2013/05/20/limbroglio-des-espe-chronique-dun-desastre-annonce/
http://pedrocordoba.blog.lemonde.fr/2014/05/30/comue-espe-bourses-dagreg-timeo-danaos-et-dona-ferentes/
http://pedrocordoba.blog.lemonde.fr/2014/05/30/comue-espe-bourses-dagreg-timeo-danaos-et-dona-ferentes/
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Un candidat au CAPES hors cursus (c’est-à-dire 

non inscrit dans un master MEEF
38

) ou un candidat à 

l’agrégation (qui est forcément hors cursus)
39

 ne peu-
vent avoir droit à une bourse qu’à une condition : ne 

pas avoir épuisé leurs 3 droits de master. Autrement 

dit, s’ils ne réussissent pas du premier coup [NDR : 2 
droits pour le master en deux ans et 1 droit pour la 

préparation du concours], ils perdent tout. Et comme 

la très grande majorité des très bons étudiants ne 

réussit pas du premier coup, l’affaire est réglée : le 
seul choix rationnel possible pour un licencié voulant 

passer un concours de l’enseignement est de s’ins-

crire en ESPE
40

, de passer le concours en première 
année de MEFF et de bénéficier, en cas d’échec, de 

deux « droits supplémentaires ».  

Il en résulte que seuls les étudiants inscrits en 

ESPE continuent de bénéficier des 3 droits pour la 

préparation des concours, mais seulement à con-

dition qu’il s’agisse de concours « professionna-

lisés », le concours de professeurs des écoles et le 

nouveau CAPES vidé de ses anciennes exigences 

disciplinaires. Dans ces conditions, l’agrégation est  

réservée aux étudiants disposant de ressources per-
sonnelles et/ou familiales suffisantes pour assumer en 

totalité les frais de la préparation. Et même les étu-

diants qui se contenteraient du CAPES mais sou-
haiteraient faire d’abord un master-recherche, pren-

draient un risque suicidaire : en cas d’échec à la pre-

mière tentative, ils auraient fait trois ans d’étude pour 

rien. Or tout étudiant qui aime sa discipline souhaite 
faire un master-recherche. C’était déjà le cas du 

temps de la maîtrise que beaucoup d’étudiants soute-

naient avant de passer un CAPES. Et c’est a fortiori 
le cas aujourd’hui, puisque le niveau disciplinaire des 

nouvelles licences est pratiquement inexistant.  

                                                                                    
de survivre tout en continuant des études. D’autant plus 
que cette bourse au mérite était elle-même soumise à 

condition de ressources : pour y être éligible, il fallait 

d’abord avoir droit à une bourse sur critères sociaux. Les 

étudiants les plus pauvres avaient donc droit à deux 

bourses, l’une sur critères sociaux et l’autre, venant en 

complément, pour récompenser les plus méritants d’entre 

eux. […] Fioraso a commencé sa carrière en supprimant la 

bourse au mérite. Ne reste plus que la bourse sur critères 

sociaux. » 
38 MEEF : Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de 

la formation. 
39 Car les MEEF ne préparent pas à l’agrégation. 
40 ESPE : École supérieure du professorat et de l’éducation 

(a remplacé le défunt IUFM). 

Les choses sont donc très claires. Les étudiants 

pauvres doivent limiter leurs ambitions, et se con-

tenter d’une licence au rabais et d’un master pro-
fessionnel. Les études longues ne sont pas pour eux. 

Quant aux futurs professeurs formés dans les ESPE, 

il ne suffit pas qu’ils soient ignorants. Il faut en plus 
qu’ils n’aiment pas leur discipline. » 

 

 

Fin de citation. 
 

Aux précisions données par P. Cordoba, on peut 

de plus en ajouter une plus désespérante encore, à 

savoir que même les plus engagés en faveur de la 
politique calamiteuse mise en œuvre dans l'éducation 

nationale depuis plusieurs décennies, ne « croient 

plus » en la réforme de l'École. M. Alain Boissinot, 
Président du Conseil supérieur des programmes, dans 

une interview accordée à Enseignement catholique 

actualité ( !), relève, concernant la formation des en-

seignants, l'absurdité de mettre le concours au milieu 
du master, « ce qui le coupe littéralement en deux ». 

Mais M. Boissinot, toutefois, ne perd pas le Nord : 

« Ne vaudrait-il pas mieux se dire que si l'on en croit 
à la validation par le master… il n'y a plus besoin de 

concours ? »  

En bref, les démolisseurs de l’enseignement, après 
avoir anéanti la formation universitaire des profes-

seurs, n'ont plus qu'à achever leur œuvre : supprimer 

les concours de recrutement des personnels ensei-

gnants du second degré. Mais Alain Boissinot
41

 n’y 
sera plus pour rien puisqu’il quitte le navire, ayant 

donné le 9 juin dernier sa démission de la fonction de 

Président du Conseil Supérieur des Programmes 
(CSP), qu’il occupait depuis octobre 2013. 

 

V.H. 

 

 

 
                                                   
41 Monsieur Boissinot a été Inspecteur général de 

l'Éducation nationale (1993), puis conseiller au Cabinet du 

ministre François Bayrou. Il a ensuite occupé la fonction 

de Directeur des lycées et collèges puis celle de Directeur 

de l'Enseignement scolaire, au ministère de l'Éducation 

nationale. Il est nommé en juillet 2001 recteur de l'Aca-
démie de Bordeaux. De 2002 à 2004, on le retrouve à la 

tête du Cabinet du ministre Luc Ferry et de 2004 à 2013, 

au poste de recteur de l’Académie de Versailles. 
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Promotions d’échelons  

 des agrégés pour 2013-14

   
La CAPN des agrégés a eu lieu pour cette année 

scolaire du 18 au 20 février 2014. Tous les collègues 

promouvables recevront leur avis de promotion vers 

juin-juillet 2014. 
Le mécanisme de promotion des agrégés relève de 

plusieurs critères que nous étudions ici.  

Rappelons d'abord qu’une promotion accélérée est 

censée représenter un mérite reconnu par l’emplo-
yeur, et que, parmi les promouvables d’une année 

scolaire, 20 % de promus « au grand choix », 50 % 

« au choix », et 30 % de promus « à l’ancienneté ». 
 

 

Tableau 1  

Grille d’avancement d’échelons. 

Professeurs agrégés 
 

Échelons 
Grand choix 

30% 

Choix 

50% 

Ancienneté 

20% 

Du 1
er 

au 2
e
 3 mois 3 mois 3 mois 

Du 2
e
 au 3

e
 9 mois 9 mois 9 mois 

Du 3
e
 au 4

e
 1 an 1 an 1 an 

Du 4
e
 au 5

e
 2 ans 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 

Du 5
e
 au 6

e
 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

Du 6
e
 au 7

e
 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

Du 7
e
 au 8

e
 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

Du 8
e
 au 9

e
 2 ans 6 mois 4 ans 4 ans 6 mois 

Du 9
e
 au 10

e
 3 ans 4 ans 5 ans 

Du 10
e
 au 11

e
 3 ans 4 ans 6 mois 5 ans 6 mois 

Total 20 ans 26 ans 30 ans 

 
On se souviendra aussi que le passage d’un éche-

lon représente environ 48 points d’indice. La pro-

motion est devenue la seule façon, à charge de travail 
constante, de ne pas perdre du pouvoir d’achat : elle 

ne fait que compenser trois années d’inflation, le 

point d’indice n’étant plus revalorisé depuis juillet 

2010. 
Nous rappelons ci-dessous les critères applicables 

en 2013-2014, avant de présenter le tableau des pro-

motions. 
 

 

 

 

I – LES CRITÈRES DE PROMOTIONS EN 

2013-2014 
 

Les promotions sont décidées en Commission 
administrative paritaire nationale (CAPN), selon 

plusieurs critères de rangs différents. 
 

 LE PREMIER CRITÈRE  A TOUJOURS ÉTÉ LA 

  NOTATION SUR 100
Dans le second degré, il existe une fourchette de 

notation possible par échelon et par discipline. Dans 

le supérieur, il n’y a de fourchette de notation que par 

échelon, toutes disciplines confondues. 

Il est à noter que pour les PRAG, un dépassement 
de fourchette (et donc une promotion automatique au 

grand choix) est acceptée, sur le principe, par le 

Ministère. Cependant, ce dépassement doit être jus-
tifié et circonstancié par un service véritablement 

exceptionnel ne donnant pas droit par ailleurs à une 

autre gratification. Par exemple, un PRAG directeur 
des études, qui bénéficie déjà d’une décharge de 

service dans son département au titre de ses fonctions 

administratives, ne peut, de droit, faire état desdites 

fonctions pour justifier d’un dépassement de four-
chette… 

Les enseignants du second degré reconnaissent 

généralement le caractère injuste de leur notation, 
largement tributaire de la notation pédagogique, 

celle-ci relevant d’une inspection ponctuelle, très 

espacée dans le temps, et dont les critères d’appré-

ciation sont en eux-mêmes très discutables. Certains 
se souviendront d’une célèbre émission d’informa-

tion télévisée du dimanche soir, durant laquelle l’on 

avait présenté le marchandage entre différents IPR
42

 
d’une même discipline, chacun mettant en avant ses 

poulains pour l’obtention d’une promotion. Bref, 

obtenir une promotion d’échelon et donc, le maintien 
de son pouvoir d’achat – car il ne s’agit désormais de 

rien de plus – n’est ni un dû, ni la reconnaissance 

d’un certain mérite, mais un véritable concours fondé 

sur un texte administratif totalement dépassé par les 
réalités, et qui entérine du reste le fait que ceux de 

nos collègues promus à l’ancienneté doivent systéma-

tiquement perdre du pouvoir d’achat. 
Mais la situation dans le second degré n’est pas si 

dramatique si on la compare à celle qui a cours dans 

le supérieur, où les enseignants se voient attribuer 
une notation annuelle sur 100 de la part d’un chef 

                                                   
42 IPR : Inspecteur pédagogique régional 
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d’établissement (Président d’université, Directeur 

d’IUT…) qui bien souvent ne les a jamais rencontrés, 

et qui, d’ailleurs, ne connaît pas toujours les consé-
quences de la notation qu'il attribue. De fait, et afin 

de ne léser personne, la pratique consistant à attribuer 

la note maximale à tous les enseignants s’est généra-
lisée. On peut ainsi constater, à la lecture des ta-

bleaux des promotions PRAG, que celui qui n’a pas 

la meilleure note possible est automatiquement péna-

lisé, étant promu à l'ancienneté de façon quasi-auto-
matique, mais que celui qui l’obtient n’en tire pas un 

avantage certain : c’est le second critère qui, souvent, 

départage les candidats. 
 

 LE SECOND CRITÈRE EST LA DATE D’ENTRÉE 

, les candidats promouvables à un DANS LE CORPS

échelon étant classés suivant leur date d’entrée dans 

le corps des agrégés, le plus ancien étant privilégié.   

Ce second critère qui, en pratique, suffit à dépar-
tager les candidats, a une conséquence réelle : celui 

qui est entré tôt dans le corps (un normalien, par 

exemple) est avantagé par rapport au néo-agrégé ou, 

plus encore, à celui ayant eu une carrière antérieure 
dans le secteur privé. On se trouve ainsi face à des 

situations hallucinantes, telle celle d’un collègue 

PRAG issu du privé, agrégé à 45 ans – et donc, pour 
son plus grand malheur, entré tardivement dans le 

grade – non revalorisé malgré une expérience profes-

sionnelle très solide, et qui vient de passer au 9
e
 

échelon à l’âge de 63 ans, soit plus de 20 années plus 

tard qu’un normalien, agrégé à sa sortie de l’ENS ! 

Bref, ce second critère, essentiel pour ce qui con-

cerne la promotion d’échelon, est totalement arbi-
traire. Le SAGES n’est pas le seul à le dénoncer, 

mais si certains proposent qu'il soit tenu compte de la 

date d’entrée de l’agrégé dans la Fonction publique, 
pour récompenser en quelque sorte celui qui y a servi 

depuis le plus longtemps, nous proposons plutôt, et 

plus généralement, qu'il soit tenu compte de l'essen-
tiel, ce qui n'est pas le cas en l'état actuel des choses : 

puisqu’il y a sélection, il faudrait promouvoir les plus 

méritants et ceux qui en ont le plus besoin. À savoir : 

- ceux qui ont accepté ce que d’autres refusent : des 
postes difficiles ou éloignés par exemple ;  

- ceux qui ont systématiquement visé l’excellence 

(diplômes, formation continue, publications, expé-
riences extérieures reconnues etc.)  

- ceux qui en ont le plus besoin (retard de carrière, 

situation personnelle délicate, région financièrement 

chère etc.) 
 

 LE TROISIÈME CRITÈRE EST LA DATE D’EN-

 : celui qui y séjourne TRÉE DANS L’ÉCHELON

depuis le plus longtemps est privilégié. Est donc 

favorisé celui qui n’a pas été promu l’année 

précédente. En l'occur-rence, ce critère est censé 
récompenser celui dont la carrière présente un certain 

retard. 
 

 LE QUATRIÈME CRITÈRE EST LE TYPE DE 

. Par exemple, celui qui a DERNIÈRE PROMOTION

été promu au grand choix à son échelon actuel est 
favorisé. Ce critère avantage donc fortement celui qui 

a déjà été privilégié lors de sa précédente promotion.  

On remarquera ainsi que les troisième et 
quatrième critères sont contradictoires ! 

 

 ENFIN, LE CINQUIÈME CRITÈRE EST, SI 

, le plus âgé NÉCESSAIRE, L’ÂGE DES CANDIDATS

étant considéré comme devant être privilégié. Ce 

dernier critère, il y a encore quelques années le pre-

mier, devrait évidemment toujours intervenir de fa-
çon essentielle, ce, au nom d’un minimum de justice 

sociale. Car on ne fait donc aujourd’hui plus rien 

pour celui qui, ayant été reçu tardivement à l'agré-
gation, a un retard de carrière. 

*** 
Les critiques qui précèdent ne sont pas toujours 

partagées par les syndicats majoritaires, qui, bien 

souvent, font fi du mérite et revendiquent l’ancien-

neté comme unique critère de promotion à privilé-
gier. Cette revendication, celle d'un nivellement par 

le bas, est caractéristique de l'égalitarisme cher au 

paysage syndical français. 

  CONCLUSION
 

Je le dis et l’écris chaque année, les promotions 

d’échelons sont une véritable mystification. Dans le 
second degré, avec des inspections trop espacées 

(environ tous les 5 ans) pour une évaluation vraiment 

pertinente des collègues, et dans le supérieur, pour 
les raisons invoquées précédemment. 

Cela étant, l'enjeu d'une promotion d'échelon n'est 

plus, désormais, la récompense ! Il est l'obtention du 
maintien du pouvoir d’achat pour tous ceux qui n’ont 

pas encore atteint le 11
e
 échelon.  
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 II – TABLEAUX DE PROMOTION

Tableau 2 – Avancement d’échelon agrégés. Année 2013-2014 

 

Il ne nous est pas possible techniquement d’intégrer dans le tableau 2 les second, troisième et quatrième 

critères quand la notation ne suffit pas à départager les candidats. Cependant, notre syndicat enregistrant une 
majorité de PRAG, nous tentons dans le tableau 3 une présentation inédite des promotions. Les autres collègues 

pourront nous interroger individuellement puisque nous possédons les barres, communiquées à notre demande 

par le Ministère. 
 

Tableau 3 
 

Échelon 5 6 7 8 9 10 11 

Promotion GC GC C GC C GC C GC C GC C GC C 

Rappel  

de la note 
85 87           86   89           88,75  91            91  93          93 95           95 97           97 

1
er 

critère 
01/09/ 

2010 

01/09/ 

2007 

01/09/ 

2006 

01/09/ 

2004 

 

 

 

01/09/ 

2001 

01/09/ 

2005 

01/09/ 

1999 

01/09/ 

2001 

01/09/ 

1995 

01/09/ 

1999 

01/09/ 

1991 

01/09/ 

1994 

2
nd

 critère 
01/09/ 

2011 

01/09/ 

2011 
 

01/09/ 

2011 

 

 

 

01/09/ 

2011 

15/07/ 

2011 

01/09/ 

2011 

26/08/ 

2010 

18/09/ 

2010 

13/05/ 

2010 

16/02/ 

2011 

12/02/ 

2010 

 

Échelon 5 6 7 8 9 10 11 

Promotion 

Grand choix (GC) ou 

Choix (C) 

GC GC C GC C GC C GC C GC C GC C 

Allemand 85 83,5 79 86 83 90,4 87,4 91,9 90 95 92 98 95 

Anglais 79,5 82 78,5 85 82,5 88,3 85,2 91,7 88,8 95 90 95 91 

Arts appliqués GC 86,5 81 87,5 83,5 90,6 87,2 89,9 86,8 94 91 93 91 

Arts plastiques 79,5 82,5 82 87 83 89,2 85,5 91,8 88,9 94 90 97 92 

Économie-Gestion 80 83 79,5 87 84 89,3 86,3 91,7 89,6 94 92 96 93 

Éducation musicale 80 84 80,5 88,5 83 89,5 85 92 90 94 90,7 95 92 

EPS 82,5 83 81,5 86,5 84,5 90,1 87,5 92,6 90 94,5 91,5 96 94 

Espagnol 80 82 79 85,5 83,3 89,3 86,3 91 89 96 91,8 98 93 

Génie biologique 80,5  

80,5

80,5

0 

85 84 86,5 83,5 90,1 86,5 92,7 86 94 91 94 89 

Histoire-Géographie 80,5 81,5 79 85,5 83,1 88,5 85,6 91,6 89 94 91 96 93 

Italien 80 83 80,5 86,5 84,5 90 87 91,8 88 94 91,7 96 95 

Lettres 80,5 82,5 79,5 86 83 89,3 86,3 92,4 89 94 91 96 94 

Mathématiques 80 83,5 79,5 86,5 83,5 89,4 86,5 92 89 94,9 92 96 93 

Philosophie 80,5 84 81 86 84 90 85,8 92 89 94,9 91,8 97 94 

Physique-Chimie 80 82 79 86 83,5 88,8 85,3 90,9 88,8 93 91 95 93 

S.E.S 80 83 81,5 87 84 90,5 86,5 93 89,9 95,5 91 97 92 

S.T.I 82 83,5 80 86,5 82,5 88,5 84,5 92,6 87,9 94,7 90 95 93 

S.V.T 80 83 80 86,5 84,5 91,4 86,8 92, 90 95 92 96 94 

PRAG 85 87 86 89 88,7

5 

91 91 93 93 95 95 97 97 
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Lecture du tableau 3 :  

Un enseignant au 8
e
 échelon,  

 pour être promu au 9
e 
échelon au grand choix ou au choix, devait avoir la note maximale, soit 93 et,  

- pour être promu au grand choix, être entré dans le corps des agrégés avant le 01/09/1999 et, en cas d’éga-

lité relativement à cette condition, être entré dans le 8
e
 échelon le 01/09/2011 au plus tard ; 

- pour être promu au choix, être entré dans le corps le 01/09/2001 au plus tard et, en cas d’égalité relati-

vement à cette condition, être entré dans le 8
e
 échelon le 26/08/2010 au plus tard.  

Attention ! Les deux critères n’étaient nécessaires qu’en cas d’égalité : pour celui remplissant le premier 

critère (et sauf cas d’égalité) le second critère n’était pas exigé. 

 Celui n’entrant pas dans ces critères était promu à l’ancienneté. 
 

Patrick JACQUIN.

 

Un complément de retraite 

pour l’enseignant :  

une nécessité 

 
Il existe des tabous dans la Fonction publique.  

Un homme politique – non forcément recom-

mandable – n’a-t-il pas un jour déclaré : « je me 

charge de l’homme de sa naissance jusqu’à sa mort, 
date à laquelle il appartient au Pape de s’en occu-

per » ? Un peu de la même façon
43

, la Fonction 

publique, et en particulier, l’Éducation nationale ont 
traditionnellement endossé la charge d’instruire  

l’enseignant dès son enfance, de l’employer et de le 

payer à l’âge adulte, avant de lui assurer, en fin de 

vie, une retraite décente pour quelques loisirs bien 
mérités. 

Elles sont loin, cependant, les années 1970, où 

l’on retrouvait nombre de « profs » et d’infirmières 
au « Club Med », ou dans les stations balnéaires de 

la Côte d’Azur : nos anciens venaient alors y passer 

une retraite paisible… Les choses évoluent, et les 
jeunes collègues d’aujourd’hui sont beaucoup plus 

familiers des campings et autres gîtes ruraux, 

souvent fort bien aménagés, d’ailleurs… 

Soyons clair et allons directement au but : en 
2014, pour le professeur « moyen » fût-t-il agrégé, 

l’argent et le pouvoir d’achat demeurent une préoc-

cupation constante, de sa vie d’étudiant jusqu’à la 
fin de ses jours : l’agrégatif n’a pas le sou, « le 

prof » peine à joindre les deux bouts, et le retraité de  

 

                                                   
43 Et toutes proportions gardées. 

 

 

 
l’Éducation nationale doit sérieusement compter son 

budget. 

Les tabous ont pourtant la vie dure, qu’ils con-

cernent : 

 les heures supplémentaires, aussi bien pour les 

collègues (« tu savais qu’il faisait 25 heures par 

semaine ? »), que pour la hiérarchie (« Monsieur, 

vous n’êtes pas autorisé à faire plus de 200 heures 
supplémentaires par an ») ; 

 un travail complémentaire dans le privé (légal 

parfois, illégal le plus souvent) ; 

 enfin et surtout, la retraite par capitalisation, 

horreur absolue pour le fonctionnaire formaté et les 

syndicats ouvriers : à l’évocation de cette retraite, 
souvent associée à l’Oncle Picsou ou au spéculateur 

chapeau haut de forme et cigare proéminent, si bien 

représenté par Plantu à la une du Monde, le collègue 
se fige, intrigué parfois, saisi d’effroi souvent… 

Il est parfois à se demander si notre corporation 

ne serait pas dépassée par le monde actuel. Car il va 
bien falloir pourtant penser à la retraite, si ce n’est 

déjà fait… 

 

I – EST-IL VRAIMENT NÉCESSAIRE DE 

  S’EN PRÉOCCUPER ?
 

La question du montant de la retraite des ensei-

gnants est très peu évoquée, ou elle l’est de façon 

générale : on met rarement les chiffres sur la table. 

Lors de la réforme des retraites initiée en 2003, on a 
beaucoup parlé, et à juste titre, de l’âge du départ en 

retraite. Fut rapidement évoqué le chiffre moyen de 

1 700 € (net ou brut, d’ailleurs ?, cela n’était pas 
précisé) de retraite pour un homme et de 900 € pour 

une femme. Mais sans le moindre commentaire et 
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surtout sans se demander si cela était acceptable ou 

pas… 

Nous serons, pour la plupart d’entre nous, con-
traints, au mieux, à un départ à 62 ans. Mais en 

termes financiers, avec quelle pension ? Les ensei-

gnants qui arrivent à l’âge de 45-50 ans commen-
cent à se poser de sérieuses questions, mais, bizar-

rement, ils en parlent peu entre eux. Pourquoi ? 

 Pour les jeunes collègues, la retraite semble 

lointaine, et il y a bien d’autres préoccupations quo-

tidiennes. Et puis, on se laisse aller au pessimisme 
ambiant en se disant que « de toutes façons, on 

n’aura rien ».  

 Un peu plus tard dans la carrière, on s’interroge, 

pour retomber souvent dans l’erreur de jugement : 
on se dit que l’on a bien de la chance d’avoir une 

retraite calculée sur le dernier salaire et non sur les 

25 meilleures années d’activité comme dans le 
privé, et que l’on s’en sortira… 

Mais à propos, savez-vous que dans le privé, 

l’essentiel de « la retraite » est constitué non pas de 

la retraite de la sécurité sociale, calculée, il est vrai, 
sur les 25 meilleures années, et de toutes façons dé-

risoire, mais de la retraite complémentaire ou de la 

retraite des cadres, calculées, elles, grâce à des 
points cumulés et capitalisés par prélèvements obli-

gatoires sur la feuille de paie ? Savez-vous aussi que 

ces régimes de retraite par points sont financés par 
des cotisations, qui sont elles-mêmes placées en 

quasi-totalité sur les marchés financiers sous forme 

d’actions, d’obligations et parfois d’immobilier ? 

 Une autre raison pour laquelle le sujet de la 

retraite est peu évoqué est qu’il ne concerne pas 
tous les personnels de la même façon.  

S’il était difficile, il y a encore une trentaine 

d’années, de rencontrer des enseignants appartenant 
à la catégorie des héritiers « économiques », caté-

gorie alors réservée aux fils et filles « de bonnes 

familles » (professions libérales, commerçants etc.) 

qui, eux, héritaient d’un patrimoine financier ou 
immobilier, la situation a changé, et la population 

enseignante est devenue beaucoup plus hétérogène 

en terme patrimonial. Pour ceux possédant ou 
appelés à posséder du bien – fussent-ils enfants 

d’anciens professeurs ou instituteurs étant devenus 

propriétaires de leur maison ou appartement –, il est 
évident que la question du montant de leur future 

pension d’État n’est pas prioritaire. Mais pour tous 

les autres, la majorité tout de même, la situation est 

préoccupante. 

II – DE BONNES RAISONS DE S’EN 

 PRÉOCCUPER

 

Beaucoup de choses sont en passe d’évoluer 

dans les années qui viennent, et chaque situation est  
individuelle. Nous prendrons toutefois trois chiffres 

pour base de réflexion : âge de la retraite 62 ans, 42 

ans de cotisations et décote de 1,25 % par trimestre 

manquant. 
 

 1. Cas du professeur qui quitte l’Éducation 

nationale à l’âge de 62 ans 
 

Ce professeur a droit à sa retraite d’enseignant 
calculée à partir du dernier indice brut

44
. 

Sauf, donc, s’il a été salarié dès l’âge à 20 ans 

(20 + 42 = 62)
45

, il subira une décote de 1,25 % par 
trimestre manquant

46
, cette décote s’appliquant sur 

le total de la pension d’État ! 

Or, connaissez-vous beaucoup d’enseignants sta-

giaires âgés de 20 ans ? Nos jeunes collègues à qui 
l’on demande désormais un master pour se présenter 

au Capes apprécieront particulièrement… 
 

 2. Cas du professeur âgé de 60 ans, fatigué, qui 

en a plus qu’assez des élèves (si, si, cela existe !) 

et qui veut quitter l’Éducation Nationale. 
 

Deux solutions sont possibles 

 , qui n’est pas Ou bien la mise en disponibilité

de droit (elle doit être acceptée selon les nécessités 

rectorales ; mieux vaut alors ne pas être professeur 
de mathématiques en lycée…) 

Il faut alors :  

- être capable d’assumer financièrement l’arrêt du 
traitement entre le jour du départ et l’âge de 62 ans ; 

- bien mesurer les conséquences d’une telle déci-

sion en terme de décote et en terme de perte d’une 

ou deux années d’annuité (chaque année non tra-
vaillée manquante par rapport à 62 ans fait automa-

tiquement perdre 2 % de la pension brute). 

La situation est toutefois envisageable, avec un 
coût, hors baisse de la retraite à venir, d’environ 

                                                   
44 Augmentée éventuellement, pour certains, d’une 

retraite de salarié du secteur privé (sécurité sociale + 

retraite complémentaire + retraite-cadres le cas échéant). 

S’il a exercé en profession libérale, sa deuxième retraite 
lui sera versée en général à partir de l’âge de 65 ans. 
45  Et s’il n’a jamais bénéficié de mise en disponibilité 
46 À partir de 2015. 
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30 000 € par année pleine (ce qui correspond à peu 

près à une année de salaire net au 11
e 

échelon, à 

laquelle il faut soustraire l’économie d’impôts sur le 
revenu réalisée). 

Globalement, donc, pour celui qui voudrait quit-

ter l’Éducation nationale à l’âge de 60 ans au lieu de 

62 ans, le coût à prévoir est d’environ   60 000 €

  : la seule différence entre Ou bien la démission

cette solution radicale et la mise en disponibilité 
précédemment évoquée

47
 est qu’il n’y a pas alors de 

retour possible dans l’Éducation nationale ; mais qui 

demanderait sa réintégration après une mise en dis-

ponibilité à 60 ans ?  
Le coût est le même que pour la situation précé-

dente et, en matière de retraite, il n’y a pas de diffé-

rence. 
 

 3. Cas du professeur qui, âgé de 60 ans, obtient 

un enseignement à temps partiel 
 

Rappelons, concernant le temps partiel :  

 qu’il est possible de demander un service com-

pris entre 50 et 100 % du temps complet (par tran-

che de 10 %), mais que son obtention n’est pas de 

droit ; 

 qu’il est possible, lorsque l’on travaille à temps 

partiel, de (sur)cotiser sur la base du temps plein, 
mais ce, seulement pour quatre trimestres

48
. Cette 

                                                   
47  Encore que la démission présente l’avantage d’être le 
plus généralement acceptée, à la différence de la deman-

de de mise en disponibilité.  
48 Selon la loi d’août 2003 portant réforme des retraites, 

les fonctionnaires stagiaires ou titulaires à temps partiel 

peuvent demander à surcotiser. Cette option, qui ne con-

cerne que les périodes à temps partiel effectuées après le 

1er janvier 2004, est toutefois limitée, puisqu’elle per-

met d'augmenter la durée de liquidation de 4 trimestres 

maximum pour l’ensemble de la carrière. Le taux de sur-

cotisation est appliqué au traitement indiciaire brut 

correspondant à celui d'un agent de même grade, échelon 

et indice que le demandeur et exerçant à temps plein. 
 

Durée maximale de versement de la 

surcotisation 

Taux de 

surcotisation 

Quotité du travail 

à temps partiel   

Durée 

maximale 

En 

2013 

En 

2014 

50 % 2 ans 18,80 % 19,15 % 

60 % 2 ans et demi 16,80 % 17,14 % 

70 % 3 ans et 4 mois 14,79 % 15,14 % 

80 % 5 ans 12,78 % 13,14 % 

90 % 10 ans 10,77 % 11,14 % 

cotisation est élevée, car elle comprend les cotisa-

tions salarié et employeur, mais elle est toutefois 

envisageable.  
Il appartient à chacun de faire ses comptes mais, 

globalement, on peut estimer que pour un collègue 

agrégé au 11
e
 échelon dont le traitement net s’élève 

environ à 3 000 €, le temps partiel implique un man-

que à gagner d’environ 3 000 € par an par tranche 

de 10 % de temps partiel obtenu. 

Exemple : pour un temps partiel à 50 %, le manque 
à gagner est de 1 500 € par mois, donc de 18 000 € 

par an ; en tenant compte de l’économie d’impôts 

sur le revenu réalisée, environ 10 % × 1 500 € par 
mois, soit 1 800 € par an, ce manque à gagner passe 

à 18 000 – 1 800 = 16 200 € par an. 

Pour deux années de temps partiel à 50 % de 

, le manque à gagner s’élève donc à en-60 à 62 ans

viron . Ce calcul est opéré « à la louche », 32 400 €

mais il permet toutefois de se faire une idée par 
rapport à la démission. 

À supposer que le professeur à temps partiel sou-

haite surcotiser sur la base du temps plein durant ces 

deux années de temps partiel, il devra évidemment 
tenir compte en outre du « manque à gagner » affé-

rent. 
 

 4. Cas du professeur qui quitte l’Éducation 

nationale à l’âge de… 65 ans 
 

Chacun connaît des collègues qui, pour diverses 

raisons – peur de l’inactivité d’une retraite souvent 
mal préparée, situation professionnelle motivante 

(classe prépa, détachement intéressant etc.) ou, le 

plus souvent, nécessité financière – décident d’at-
teindre la limite d’âge. On peut espérer pour eux, 

encore que cela ne soit pas certain, qu’ils ne subi-

ront pas la décote. 
Un collègue quittant l’Éducation nationale à 65 

ans peut espérer, dans le meilleur des cas, une pen-

sion d’État s’élevant à environ 2 500 € net par mois 

(3 200 € brut multiplié par 75 %). Ce n’est certes 
pas la misère, mais après déduction de l’impôt sur le 

revenu, il ne lui restera guère plus de 2 200 €… 

Alors, la situation est-elle désespérée ? Ou peut-
on envisager des techniques pour se préparer une 

bonne retraite ? Les fonctionnaires et, en particulier, 

les enseignants disposent-ils de moyens particuliers 

inaccessibles au grand public ? 
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III – QUELQUES MOYENS DE COMPLÉTER 

 SA RETRAITE

 

Deux voies sont possibles. 
 

1 - Les compléments de retraite spécifiques à 

l’enseignant, fondés sur un complément de rente 
 

Nous avons déjà réalisé diverses études sur ces 

moyens pour le SAGES sur ces moyens, que nous 
contenterons donc de rappeler brièvement. 
 

  La retraite additionnelle de la Fonction 

publique 
 

Le principe en est excellent, mais il faut toutefois 
avoir fait beaucoup d’heures supplémentaires (ou 

travaux) et pendant de longues années pour cumuler 

des points qui permettront d’avoir une pension 
digne de ce nom. L’avantage est ici que l’employeur 

participe pour moitié au financement de cette 

retraite additionnelle. 
 

 La PRÉFON   
 

Cet organisme, réservé aux fonctionnaires ou à 

toute personne ayant travaillé ne serait-ce que quel-
ques jours dans la Fonction publique, est généra-

lement connu des enseignants.  

Le principe du régime PRÉFON-retraite est 

simple : une cotisation est versée mensuellement par 
le fonctionnaire qui, à l’âge de sa retraite percevra 

un complément de pension en fonction des points 

cumulés, sous la forme d’une rente à vie. 
Le modèle a été copié par de nombreux organis-

mes privés encouragés par l’État (sous forme de 

réductions d’impôts).  

Mais le problème de la PRÉFON est qu’elle a 
aujourd’hui de la concurrence et que, manque de 

chance  pour elle, on peut comparer les résultats… 

Elle est ainsi généralement citée parmi les plus 
mauvais organismes en matière d’assurance-retraite 

par les revues et sites spécialisés en gestion de 

patrimoine… CQFD.  
 

 2 - Les techniques de capitalisations privées
 

Nous voici donc arrivé au sujet qui fâche dans le 

secteur public. Vous ne le verrez d’ailleurs jamais 
traité dans une revue syndicale… Je suis pourtant 

certain que le sujet vous intéresse. D’ailleurs ne 

connaissez vous pas, de près ou de loin, l’Assurance 

vie, les SCPI, les revenus locatifs, par exemple ? 

Les plus intéressés par la question auront peut- 

être été plus loin et s’intéresseront à des possibilités 

telles que la SCI, l’usufruit ou la nue-propriété, les 
REITS, le PEA, l’allocation d’actifs stratégique, 

l’effet de levier, la gestion de portefeuille (l’appro-

che Value, la stratégie Buy and Hold). Ont-il déjà lu 
quelques ouvrages fondamentaux d’auteurs comme 

Benjamin Graham, Warren Buffet, Peter Lynch, 

pour ne citer que les maîtres en la matière ?  

Nous évoquerons ces diverses techniques d’in-
vestissement, et non de spéculation comme on le 

pense souvent, dans un prochain article du SAGES. 

Car nous ne pouvons que constater aujourd’hui qu’il 
n’existe pas, dans la sphère de l’Éducation nation-

ale, d’approche globale satisfaisante des possibilités 

qui permettraient à l’enseignant d’obtenir durant ses 
années de retraite – les plus longues, paraît-il, par 

rapport aux autres catégories socio-professionnelles 

– des revenus suffisants et appréciables permettant 

d’en  profiter pleinement. 
 

Patrick JACQUIN. 

 

Communiqué de la FAEN
49

  
Élections d’octobre 2011 : la Cour  

administrative d’Appel de Paris nous 

   donne partiellement raison

 
Dès le démarrage des opérations électorales, la 

FAEN avait dénoncé les carences dans l’organisa-

tion de ces élections, effectués par le seul vote élec-
tronique, qui s’était traduit par une baisse historique 

(de près de moitié) de la participation, de nombreux 

collègues ayant été empêchés de voter. 

Dès la proclamation des résultats, nous les 
avions contestés, d’abord auprès du Ministère puis 

auprès du Tribunal administratif de Paris, qui nous 

avait déboutés, puis auprès de la Cour administra-
tive d’Appel de Paris. 

La Cour administrative d’Appel (CAA) vient de 

nous notifier son arrêt en date du 10 juin 2014. Si 

elle réfute certains de nos arguments, elle reconnaît 

                                                   
49 FAEN : Fédération autonome de l’Éducation nationale, 
à laquelle appartient le SAGES : http://www.faen.org/ 

Notre président, Denis Roynard, est également le juriste 

de la FAEN et donc, le rédacteur des recours. 
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explicitement que deux d’entre eux sont fondés et 

que les carences dans l’organisation des élections 

ont pu influencer l’attribution du dernier siège. 
 

« Considérant qu’eu égard à l’ensemble des élé-

ments mentionnés aux points 8 et 9, le nombre d’élec-

teurs n’ayant pas pu exprimer leur vote, alors qu’ils 

en avaient l’intention, doit être évalué à quelques mil-

liers, que le ministre ne conteste d’ailleurs pas sérieu-

sement un tel chiffre ; qu’à supposer que ces quel-

ques milliers de votes supplémentaires, qui ne repré-

sentent qu’une très faible part du nombre d’électeurs, 

aient été comptabilisés ils se seraient répartis entre les 
différentes listes en présence ; que, par suite, compte 

tenu tant du mode de scrutin que du nombre des listes, 

la prise en compte de ces suffrages supplémentaires 

n’aurait pu avoir d’influence que sur l’attribution, à la 

plus forte moyenne, du dernier siège, laquelle s’est 

jouée à moins de 1000 voix près entre la liste présen-

tée par FO et celle présentée par l’UNSA, que l’attri-

bution du dernier siège doit ainsi être annulée ; »… 

…« La Fédération autonome de l’Éducation nationale 

est seulement fondée à soutenir que c’est à tort que, 

par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de 

Paris n’a pas annulé l’attribution du dernier siège ; 
qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 

mettre à la charge de l’État le versement à la fédéra-

tion requérante de la somme de 1500 euros au titre de 

l’article L.761-1 du Code de justice administrative ; » 

 

En conséquence, la CAA sans annuler l’ensem-

ble de l’élection, annule l’attribution du dernier siè-
ge à l’UNSA. 

La CAA condamne l’État à verser à la FAEN la 

somme de 1 500 €, ce qui constitue une reconnais-

sance explicite du bien fondé de notre requête. 
 

Les enseignements de ce jugement  
 

 La Cour administrative d’Appel reconnaît des I -
défaillances dans l’organisation de cette élection et 

remet le Ministère qui adoptait une attitude suffi-

sante, à sa juste place. C’est un camouflet pour le 
Ministère. 

La CAA le fait malgré le chantage exercé par le 

Ministère, qui affirmait que l’annulation totale de 
l’élection du Comité technique (CT) entraînerait sa 

paralysie en sorte qu’il ne pourrait plus, pendant les 

mois nécessaires à l’élection d’un nouveau CT pren-

dre les décrets et autres textes nécessaires au fonc-
tionnement du système éducatif (sic !) 

 La CAA reconnaît, au moins partiellement, le II -
bien fondé de notre analyse et de notre démarche 
puisque l’Etat est condamné à nous indemniser. 

 La FAEN sera, davantage encore, prise au III -
sérieux par l’administration dans ses analyses juridi-
ques des textes organisant les élections de 2014. 

 La FAEN démontre aux autres fédérations et IV -
syndicats, mais également aux personnels, sa déter-

mination dans l’action et sa pugnacité à défendre ses 

intérêts comme ceux des personnels. 

En effet, seuls la FAEN d’un côté, le SNALC et 
la CFTC de l’autre ne s’étaient pas contentés de vi-

goureuses protestations orales mais avaient eu le 

cran de saisir la justice administrative. 
Et alors que le SNALC et la CFTC ont renoncé 

après avoir été déboutés par le tribunal administra-

tif, seule la FAEN a eu le courage de défendre le 

droit de vote pour tous les personnels en poursui-
vant la procédure. 

 Les carences du vote électronique sont ainsi V -
confirmées par la justice administrative. Les minis-

tères qui utiliseront  ce mode à l’avenir de vote ont 

tout intérêt à prendre les précautions nécessaires. Le 

Ministère de l’Éducation nationale en premier lieu, 
pour les scrutins de 2014. 

 Jusqu’à son renouvellement en décembre VI -
2014, le CT ministériel du ministère de l’Éducation 

nationale fonctionnera avec seulement 14 représen-

tants du personnel au lieu de 15, ce qui constitue 

une situation inédite. 
 

Ce sont des arguments que nous aurons intérêt à 

utiliser dans la campagne électorale qui a d’ores et 

déjà commencé. 
 

Marc Geniez,  

  co-Secrétaire général de la FAEN. 

 

Élections professionnelles  
 

Les élections auront lieu  

du 27 novembre au 4 décembre 2014 

 
Le vote électronique qui, en 2011, s’était traduit 

par un effondrement de la participation est reconduit 
pour le second degré. 

La FAEN est intervenue à plusieurs reprises pour 

exiger qu’en 2014, les contraintes techniques du vote 

http://www.le-sages.org/
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soient réduites, afin que chaque personnel de l’Édu-

cation nationale puisse s’exprimer.  

Nous reviendrons sur l’organisation de ces élec-
tions. Toutefois, 

 

NOUS INVITONS DÈS AUJOURD’HUI NOS ADHÉ-

RENTS OU NOS SYMPATHISANTS À ACCEPTER DE 

FIGURER SUR NOS LISTES ÉLECTIVES. 

LES VOLONTAIRES PEUVENT D’ORES ET DÉJÀ 

NOUS CONTACTER À NOTRE ADRESSE : 

contact.sages@gmail.com 

 

 

ÉLECTIONS POUR LA CAPN DES AGRÉGÉS  
(Commission académique paritaire nationale)  

Ces élections concernent les agrégés en poste dans 

le second degré et les PRAG  . 

La présentée sera une  liste FAEN 

liste commune SAGES-SIES-SNCL 

 

 ÉLECTIONS POUR LES CT 

(Comités techniques ministériels) 

Bien que les ministères de l’Éducation nationale 

et de l’Enseignement supérieur soient fusionnés et 

placés sous l’autorité du même ministre, les CT 
« second degré » et CT « supérieur » sont bien dis-

tincts.  

Pour les , nous appelons CT « second degré »

nos collègues, adhérents ou sympathisants, en poste 

 . dans le second degré, à voter pour la liste FAEN

Pour les , nous invitons nos CT « supérieur »

collègues adhérents ou sympa-PRAG et PRCE, 

thisants,  à voter pour la liste FAEN,  

laquelle regroupera uniquement le SAGES et le 
50

. SNAPAI

 

 : nous venons d’apprendre que pour le REMARQUE

supérieur, les élections auront lieu « à l’urne », et 
non par voie électronique. Elles se dérouleront le 4 

décembre 2014 

 

                                                   
50 Syndicat national des personnels d’administration et 

d’intendance : http://www.snapai.fr/ 

 

L’indemnité de départ  

 volontaire (IDV)

 
Références : Décret n° 2008-368 du 17 avril 2014 

instituant une indemnité de départ volontaire  – 
Circulaire MEN n° 2009-067 du 19 mai 2009 (BO 

n° 22 du 28 mai 2009). Décret n° 2014-507 du 19 mai 

2014 

 

Peu de textes présentant une avancée ou une ou-

verture de droits nouveaux pour les enseignants ont 
vu le jour durant la mandature de N. Sarkozy. Celui 

que nous vous présentons ici présente une évolution 

positive qui n’était certainement pas sans arrière-
pensée lorsqu’elle fut mise en place en 2008 par le 

gouvernement Fillon : il vise à accorder une prime 

de départ significative à tout fonctionnaire (et pas 

seulement les enseignants) qui démissionnerait de la 
Fonction publique, à la condition cependant qu’il ne 

se trouve pas dans un des cas de motif d’exclusion 

que nous présenterons ci-après. 
Pourquoi présenter cette mesure aujourd’hui ?  

Tout d’abord, parce que si, précédemment, elle 

ne concernait de fait que quelques cas d’enseignants 
démissionnaires, la précarisation des enseignants et 

l’ambiance délétère dans le second degré conduisent 

de nombreux collègues très diplômés comme les 

professeurs agrégés à s’interroger sur leur avenir. Et 
qui lit la presse économique peut constater que les 

exemples de normaliens réussissant une brillante 

carrière dans l’Industrie sont aujourd’hui, et contrai-
rement aux années 1980 où l’intégration dans l’Édu-

cation nationale était la seule norme, très nombreux.  

Ensuite, parce que nous constatons que le gou-

vernement actuellement au pouvoir n’est pas revenu 
sur cette disposition

51
, bien que ce dispositif, malgré 

                                                   
51 En fait, le récent Décret n° 2014-507 du 19 mai 2014, 

relatif aux dispositifs indemnitaires d'accompagnement 

dans la Fonction publique vient de modifier les condi-

tions d'éligibilité à l'indemnité de départ volontaire insti-

tuée par le Décret n° 2008-368 du 17 avril 2008, sur les 

points suivants : 

- la possibilité de bénéficier de l'indemnité de départ 

volontaire pour mener un projet personnel est supprimée ; 
- le versement de l'indemnité est désormais conditionné 

à la suppression ou au reclassement du poste occupé par 

l'agent. 
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la latitude qu’il donne aux pouvoirs publics dans le 

montant de l'indemnité versé au candidat à la démis-

sion, coûte finalement très cher à l’État.  
Chacun doit donc savoir que ce texte existe et 

qu’il permet en quelque sorte de compenser les 

éventuelles indemnités chômage obtenues dans le 
privé, et dont le fonctionnaire démissionnaire, lui, 

ne bénéficie pas. 

Mais de quoi parle-t-on exactement ? 

Sur le principe, l’indemnité de départ volontaire 
(IDV) est un «  instrument de gestion des ressources 

humaines mis en place pour faciliter la mobilité et la 

diversification des parcours professionnels.  
(Sous entendu : c’est une disposition visant à inciter 

à la démission et ainsi destinée à réduire le nombre 

de fonctionnaires). 
 

  I – LE PRINCIPE

 

  1. Les bénéficiaires 
 

Le dispositif est applicable à tous les fonction-
naires et agents non titulaires recrutés en CDI (sont 

donc concernés tous les enseignants). Mais sont 

exclus du bénéfice de l’IDV : 

 les fonctionnaires stagiaires sauf s’ils peuvent 

justifier d’une ancienneté suffisante dans un autre 

corps de la fonction publique ; 

 les agents n’ayant pas accompli la totalité du 

service dont ils sont redevables (par exemple, les 
normaliens qui n’ont pas encore effectué leurs 10 

années d’engagement) ; 

 les agents mis à la retraite, licenciés ou révo-

qués ; 

 Les agents se trouvant à 5 ans ou moins de l’âge 

d’ouverture des droits à pension (cette exclusion est 
fondamentale car elle concerne ceux qui auraient 

eu l’idée de partir en « pré retraite » aux frais de 

l’État à l’âge de 60 ans au lieu de 62 ans… et, 
comme nous le verrons ensuite, pour que le départ 

effectif se fasse impérativement au moins 5 ans 

avant l’âge légal de départ en retraite, il que le 
dossier soit déposé au moins 6 ans avant…). 

L’agent admis au bénéfice de l’IDV est radié des 

cadres et perd la qualité de fonctionnaire. Cette 

radiation est irrévocable. 

 

                                                                                  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=J

ORFTEXT000028964264&categorieLien=id 

  2. Conditions d’ouverture des droits 
 

L’IDV peut être accordée dans deux situations 
précisées par le décret cité en référence : 

 restructuration du service d’affectation (concerne 

peu les enseignants) ; 

 création ou reprise d’une entreprise. 
 

Remarque : une troisième situation, prévue par le  

Décret de 2008, à savoir l’accomplissement d’un 
projet personnel, vient d’être supprimée par le 

Décret n° 2014-507 du 19 mai 2014 : voir note 48, 

page 21 du présent bulletin)  
 

L’IDV « peut être attribuée » (Art.1) aux agents 
quittant définitivement la Fonction publique « à la 

suite d’une démission régulièrement acceptée par 

l’administration. »  

(Lisons entre les lignes : l'indemnité présente un 
caractère aléatoire et il faut démissionner d’abord, 

pour la toucher ensuite). 

 

  II – LA PROCÉDURE D’ATTRIBUTION

 

  1. La demande préalable d’attribution de l’IDV
 

L’agent qui souhaite bénéficier de l’IDV doit 
adresser sa demande d’attribution au service de ges-

tion dont il relève (le rectorat pour les enseignants 

du second degré), sous couvert de son supérieur 

hiérarchique. 
Il doit indiquer précisément la situation ouvrant 

droit et dont relève sa demande.  

L’autorité hiérarchique donne un avis motivé sur 
la demande de démission de l’agent. 

L’agent est informé par écrit, dans un délai de 

deux mois, de la suite réservée à sa demande, et, le 

cas échéant, du montant du montant de l’indemnité 
susceptible de lui être accordée si sa démission est 

acceptée. 

 

  2. La présentation de la demande de démission
 

La demande de démission doit être acceptée par 

l’autorité hiérarchique, avant qu’elle n’ouvre droit 
au bénéfice de l’IDV. Signalons qu’une demande de 

démission peut être refusée, pour les besoins du 

service.. 
La demande de démission est présentée par l’a-

gent dans le courant de l’année civile correspon-

dant à la notification du montant de l’IDV. Il sera  

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
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alors informé par écrit dans un délai de quatre mois 

de la décision prise par l’administration. 

 

 III – LE CALCUL DE L’INDEMNITÉ

 

   1. Calcul du plafond
 

Le montant de l’IDV ne peut excéder les 24/12
e
 

de la rémunération brute perçue au cours de l’année 

civile précédent celle du dépôt de la demande de dé-

mission.  

Le plafond est donc de deux années de traitement 
brut, auxquelles s’ajoutent les heures supplémen-

taires effectuées et les primes et indemnités diverses 

perçues durant l'année N – 1. 
 

  2. L’indemnité en elle-même 
 

Elle est attribuée en fonction d’un barème acadé-
mique, fixé par le Recteur. Il faut bien comprendre 

ici que seul le plafond s’impose au Recteur, et qu’il 

n’y a pas de plancher prévu : « L’administration 
apprécie l’attribution à l’agent de cette indemnité 

compte tenu du respect du principe de continuité et 

de la situation des effectifs… ». Le recteur d’une 

académie pourrait donc estimer par exemple que le 
départ d’un professeur de mathématiques est de 

nature à poser des problèmes d’effectifs et attribuer 

une IDV très basse et de nature dissuasive… En 
effet, il n’est indiqué nulle part que l’IDV doive être 

commune à tous les personnels… 

 

  3. Le versement de l’IDV
 

L’article 7 du Décret n° 2008-368 indique que 

« sous réserve des dispositions de l’article 3, l’in-

demnité de départ volontaire, est versée en une fois 
lorsque la démission est devenue effective ». 

L’article 3 concerne les IDV pour création d’en-

treprise : il précise que l’IDV est versée en deux 
fois. Pour première moitié lors de la production du 

Kbis prouvant la création de l’entreprise et pour 

seconde moitié après la vérification de son activité 
réelle par l’administration. 

 

  III – LES DISPOSITIONS ANNEXES

 

 L’IDV est soumise à l’impôt sur le revenu et aux 

cotisations sociales (il faut donc bien comprendre 
que l’IDV est une somme brute qui va supporter, 

comme un traitement mensuel, toutes les retenues 

que l’on retrouve sur une feuille de paie. 

 Si un agent est recruté par l’une des trois fonc-

tions publiques durant les 5 ans suivant sa démis-
sion, il doit rembourser son IDV dans un délai de 

trois ans suivant son recrutement. 

 La démission ne peut donner lieu à aucune in-

demnité-chômage. 
 

CONCLUSION 
 

Que penser de cette disposition ? 

Incontestablement, elle constitue un nouveau 
droit, puisqu’elle n’existait pas avant 2008.  

Mais outre le fait que son objectif bien pensé 

était de se débarrasser de fonctionnaires, on peut 
également y voir l'incapacité de la Fonction publi-

que à proposer de réelles évolutions de carrière au-

trement que par le biais des concours internes. Les 

plus rétifs à une telle situation sont donc encouragés 
à en partir, ce par attribution d’un pactole. 

On doit aussi interpréter cette mesure comme 

une sorte d’alignement du public sur le privé, où le 
salarié qui conclut une rupture conventionnelle avec 

son employeur (très proche de la notion de démis-

sion acceptée envisagée ici) percevra des indemnités 
ASSEDIC durant deux ans, même s’il reprend une 

entreprise où il perçoit alors un capital proportion-

nel à ses droits. 

Ne nous y méprenons pas cependant : il faut un 
motif solide pour démissionner. Le Législateur, en 

effet, a prévu d’exclure tous ceux qui sont proches 

de la retraite et l’autonomie laissée aux rectorats 
laisse tout de même un sentiment mitigé. 

 

Patrick Jacquin. 

 

 

 

PRAG&PRCE 
La prochaine audience du SAGES 

aura lieu le 9 juillet,  
devant le Bureau de la Conférence des Présidents 

d’universités (CPU) pour le « chantier PRAG-
PRCE » 
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La débrouille des  

remplacements 

 
 I – Une situation difficile

 
Selon Paul Raoult, Vice-Président de la FCPE

52
, 

2,5 millions d’heures de cours ne seraient pas rem-

placées chaque année. Il faut sans doute tempérer 
une telle fureur, mais il faut reconnaître que la situa-

tion n’est pas brillante.  

Voici en effet un extrait du Rapport intitulé « Le 
remplacement des enseignants absents »

53
, daté de 

juin 2011 : 
 

« Pour le second degré public, une distinction est 

opérée entre les absences inférieures à 15 jours, qui 

donnent lieu, le cas échéant, à un remplacement de 

courte durée, et celles supérieures à ce seuil.   
Les absences de courte durée représentent un 

nombre d’heures d’absence de l’ordre de 2,5 millions 

avec un taux de couverture inférieur à 20 %. Ainsi, 

                                                   
52 FCPE : Fédération des Conseils de Parents d'Élèves. La 

FCPE est issue de mouvances proches du syndicat natio-

nal des instituteurs (SNI) et de la Ligue de l’enseigne-
ment (années 1947) et aujourd’hui, bien qu’elle se défen-

de de toute appartenance politique, elle fait partie de la 

galaxie des organisations idéologiquement apparentées, 

syndicales (SGEN, UNSA) et/ou pédagogistes. 

Les enfants issus des parents membres de la FCPE 

sont généralement, selon leurs parents, des « apprenants » 

surdoués et hyperactifs incompris « du système » et trau-

matisés par les professeurs, surtout ceux d’entre eux qui 

sont exigeants. 

Le mot d’ordre de la FCPE pourrait être le suivant : 

« puisque ‘mon gamin’ ne réussit pas, qu’aucun ‘jeune’ 

ne le puisse ». C’est ainsi que l’une des nouvelles gran-
des causes de la FCPE est la suppression des notes et des 

devoirs à la maison.  

La FCPE a envahi l’école publique en particulier de-

puis la Loi d’orientation Jospin de 1989 (qui place l’élève 

au centre du système éducatif en lieu et place de l’ins-

truction, et qui ouvre de façon débridée l’École à la so-

ciété civile). Elle prétend y faire la loi et elle y parvient 

relativement bien.                                                     [V.H.] 
53 Extrait du Rapport intitulé « Le remplacement des 

enseignants absents » (juin 2011), émanant de l’Inspec-

tion générale de l’administration de l’Éducation nationale 
et de la Recherche, consultable à l’adresse suivante : 

http://media.education.gouv.fr/file/2011/56/9/2011-056-

IGAENR_215569.pdf 

pour toute l’année scolaire 2009-2010, leur nombre 

était de 2,547 millions pour un taux de couverture de 

18 %. Le taux de couverture varie selon les académies 

de 11 à 27 %. Même dans le meilleur des cas, il reste 

faible.  

Les absences de courte durée constituent un 

phénomène majeur puisqu’elles représentent plus de 

80 % des absences non couvertes. Près de 50 % des 
absences de courte durée correspondent à une durée 

inférieure ou égale à deux jours et les trois quarts à 

une durée inférieure ou égale à 5 jours. 

Les absences longues en 2009-10 représentaient 

10,432 millions d’heures d’absence. Contrairement 

aux absences de courte durée, elles font l’objet d’un 

taux de couverture conséquent, de 96,2 %.  » 
 

La FCPE vole donc au secours de l’Institution, 

par le biais de son site mouchard, Ouyapascours 
(sic !) où elle invite les parents d'élèves, en leur 

garantissant l'anonymat, à faire connaître le nombre 

d’heures non remplacées au sein de l'établissement 
fréquenté par leur progéniture. Ces parents sont 

encouragés à faire des remarques et à écrire les 

raisons du non-remplacement.  
 

« Chaque parent d’élève pourra, sur le logiciel  

installé sur le site de la FCPE, signaler tout remplace-

ment de cours non effectué. La FCPE demandera en-

suite à l’autorité compétente le rétablissement de la 

situation de droit. » 
 

On connaît la violence verbale ou physique de 

certains parents à l'égard des professeurs ; s'y ajoute 

ici la violence du contrôle que des parents sont invi-

tés à exercer sur le bon fonctionnement de l'éduca-
tion nationale... 

Mais après tout, le problème des remplacements 

n’est-il pas si dramatique qu’il est nécessaire prati-
quer le « système D » ?  Comme en recourant à ces 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://media.education.gouv.fr/file/2011/56/9/2011-056-IGAENR_215569.pdf
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annonces dans Le Bon Coin, initiées par des parents 

et des élèves, en quête d’un professeur de techno-

logie pour le collège Henri Wallon de Vigneux sur 
Seine (Essonne)

54
, ou d’un professeur de français 

pour le Collège Louis-Arsène Meunier de Nogent le 

Rotrou
55

… 
Le « système D », certains chefs d’établissement 

y sont contraints, eux-aussi, en recrutant des étu-

diants par l’intermédiaire du rectorat de leur aca-

démie, quand ils ne s’adressent pas directement à 
l'Université de secteur, ou à Pôle emploi. Les 

parents, les élèves eux-mêmes, sont éventuellement 

sollicités : Ouyapascours n’est-il pas finalement une 
aubaine ?  

II – Une situation à l’image  

 d’une profession dégradée

 

La FCPE, aussi bien, du reste, que l’administra-
tion de l’Éducation nationale, admet fort hypocrite-

ment que le recrutement de personnes non qualifiées 

et moins diplômées qu’un enseignant titulaire (seule 

une licence est exigée) constitue une forme de déni-
grement de l’ensemble de la profession. Mais ni 

l’association de parents, ni, évidemment, l'adminis-

tration de l'Éducation nationale, ne dénoncent ce 
que sous-entend une telle situation : des conditions 

de travail déplorables, un salaire honteusement bas 

pour les vacataires (à l’aune des salaires médiocres 
des titulaires) qui rendent peu attirant un travail de 

remplacement, ce, même en période de crise où le 

                                                   
54 http://www.lexpress.fr/actualite/societe/un-professeur-

recrute-sur-le-bon-coin_1301461.html 
55 http://leplus.nouvelobs.com/contribution/1171620-

cherche-prof-sur-le-bon-coin-parents-d-eleves-on-a-mis-

une-annonce-un-acte-desespere.html 

chômage connaît une progression exponentielle. 

Voici une réflexion désabusée de l’un de ces vaca-

taires, qui illustrera notre propos :  
 

« Et pour les remplacements, je viens d'en faire un 

en lycée, payé au SMIC avec un Bac+5 (master mé-

tiers de l'enseignement). Autant aller travailler à l'usi-

ne du coin, c'est moins compliqué que de prendre un 

remplacement. » 
 

Les suppressions de postes dans l'Éducation na-
tionale de ces dernières années (66 000 durant le 

précédent quinquennat), et, surtout, la désaffection 

des étudiants pour les métiers d'enseignement (ils 

sont de moins en moins nombreux à préparer les 
concours tant ces métiers sont peu attractifs) favo-

risent le recours aux vacataires engagés au rabais et 

les pratiques « sauvages » qui président désormais à 
leur recrutement. Est-il besoin de préciser ici que les 

besoins en remplacements sont toujours élevés dans 

des zones difficiles et dans des établissements con-

sidérés comme « dangereux » ? Dans l'académie de 
Créteil, 12 % des enseignants seraient des contrac-

tuels. Certes, le médiateur de la République a rap-

pelé qu’il revenait aux enseignants titulaires de 
prendre en charge les remplacements… et lesdits 

enseignants s'exécutent le plus souvent avec beau-

coup de bonne volonté. Mais leur contribution ne 
suffit pas à pallier la carence en professeurs, et elle 

est, de plus, loin d'être reconnue à sa juste valeur. 

 
56III – La loi Sauvadet  : une 

  précarisation organisée
 

La Fonction publique emploie près de 900 000 

vacataires, dont 170 000 par l'Éducation nationale à 

                                                   
56

 Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, relative à l'accès à 

l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'em-

ploi des agents contractuels dans la Fonction publique, à 

la lutte contre les discriminations et portant diverses 

dispositions relatives à la Fonction publique (version en 

vigueur au 6 juillet 2014) : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=

DB06BA8DC782D8F7D70E5AB367FE57FF.tpdjo11v_

2?cidTexte=JORFTEXT000025489865&dateTexte=201

40706 

Voir aussi les explications données sur Le Portail de la 
Fonction publique : 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-

publique/statut-et-remunerations-2 
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elle seule, premier employeur de travailleurs pré-

caires en France. 

La loi Sauvadet, votée au Parlement le 1
er
 mars 

2012, et relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 

l'amélioration des conditions d'emploi des agents 

contractuels, dont l'objectif affiché était donc de 
résorber la précarité dans la Fonction publique, 

institutionnalise en réalité la dite précarité.  

Un an  après son adoption, la loi ne concernait en 

effet que 17 % des non-titulaires de l'Éducation na-
tionale : seulement 10 000 agents se retrouvaient en 

droit de passer un concours réservé, avec des condi-

tions de titularisation extrêmement restrictives, et 
environ 1 600 pouvaient prétendre obtenir un con-

trat à durée indéterminée (CDI), auquel l'accès en-

core plus difficile que pour un concours réservé 
n'offre pas les garanties accordées aux titulaires : 

une personne sous CDI peut être licenciée si son 

poste est supprimé ; elle peut être placée d’office à 

temps partiel ; et quant à la mutation profession-
nelle, toujours possible pour un fonctionnaire, elle 

devient ici problématique, puisque le CDI est signé 

par le rectorat d'une académie donnée et qu'il faut 
donc démissionner pour changer de région.  

Conjointement, cette loi permettait à l'Éducation 

nationale, ce, en totale contradiction avec la loi Le 
Pors

57
 qui stipule que le statut de fonctionnaire doit 

être la norme dans la Fonction publique, d'organiser 

l'emploi de nouveaux vacataires : emplois d'assis-

tants de prévention et sécurité (moins d'un an), 
« emplois d'avenir professeur » (6 000 par an pen-

dant 3 ans), emplois des admissibles aux concours 

supplémentaires de 2013 (environ 20 000) destinés 
à des CDD (contrats à durée déterminée à tiers 

temps pendant leur master 2). 

La condition des enseignants non titulaires re-

jaillit sur l’ensemble de tous les enseignants : elle 
divise le corps des professeurs, et organise à long 

terme la précarité pour les fonctionnaires eux-mê-

mes, précarité déjà connue par d’autres corps com-
me la Poste ou Pôle Emploi. 

Et cette dégradation à pour effet de mettre à dis-

tance, voire de disqualifier, les revendications pour-

                                                   
57 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires (version en vigueur au 6 

juillet 2014) : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=

LEGITEXT000006068812 

 

tant  légitimes des professeurs, et notamment celles 

des professeurs agrégés, supposés « privilégiés ». 

La précarisation des fonctionnaires s’installe par 
le biais de la présence de professeurs précaires, pré-

sence que l’on pourrait éviter si les conditions de 

travail étaient  « normales » et « décentes ».   
 

A.L. et V.H. 

   

 Brèves

 
La crise du recrutement s’enkyste 

 
Malgré les consignes données à certains jurys et 

le discours officiel évoquant une remontée des re-

crutements, la réalité n’incite guère à l’optimisme. 
Malgré la difficulté de trouver un emploi dans 

les secteurs industriel et commercial, malgré l’a-         

baissement de master 2 à master 1 du niveau de 

recrutement qui a multiplié par 2 le vivier de candi-
datures potentiel, le nombre des candidats qui aurait 

dû doubler n’augmente que faiblement. 

Dans son rapport sur le budget 2013, la Cour des 
comptes le dit sans ambages : en 2013, les objectifs 

de recrutement n’ont pas été atteints puisque 3 622 

emplois n’ont pas été pourvus. 
Comment croire en la priorité donnée aux ap-

prentissages fondamentaux à l’école lorsque le nom-

bre des emplois qui leur sont consacrés diminue ? 

Et la Cour des comptes va plus loin en émettant 
des doutes sur la capacité du Ministère à atteindre 

ses objectifs de recrutement à moyen terme. 

Pour tenir la promesse de création de 60 000 
postes en 5 ans, 54 000 doivent être créés et pourvus 

dans la seule Éducation nationale, en plus des rem-

placements des départs (retraites). 

Sur la période 2014-2017 ce sont 41 000 postes 
qui doivent être créés et pourvus en plus du rem-

placement des départs en retraite. Comment l’Édu- 

cation nationale fera-t-elle, alors qu’elle n’en a trou- 
vé que 5 000 en 2013 ? 

Pour la Cour des comptes le faible « taux de 

rendement des concours » est responsable de cette 
situation. 

Mais cette explication technique lui permet d’é-

viter de poser le vrai problème : le manque d’attrac-

tivité des métiers de l’enseignement dû à la faible 
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rémunération des débuts de carrière et au manque 

de considération qui leur est porté. 

Ce manque de considération est  lui-même  lié 
aux conditions de travail et aux salaires. 

Il serait enfin temps que les différentes autorités 

de notre pays, mesurant la gravité de la situation, 
prennent les décisions qui s’imposent en matière 

de salaires et de conditions de travail. 

 

La FAEN. 
 

Les convictions laïques  

de Vincent Peillon  
 

Extrait de V. Peillon, La Révolution française n’est 
pas terminée (Seuil, 2008) : 
 

« La Révolution française est l’irruption dans le 

temps de quelque chose qui n’appartient pas au 

temps, c’est un commencement absolu, c’est la pré-

sence et l’incarnation d’un sens, d’une régénération et 

d’une expiation du peuple français. 1789, l’année sans 

pareille, est celle de l’engendrement par un brusque 

saut de l’histoire d’un homme nouveau. La Révolu-

tion est un événement métahistorique, c’est-à-dire un 
événement religieux. La Révolution implique l’oubli 

total de ce qui précède la Révolution.  

Et donc l’École a un rôle fondamental, puisque 

l’École doit dépouiller l’enfant de toutes ses attaches 

pré-républicaines pour l’élever jusqu’à devenir cito-

yen. Et c’est bien une nouvelle naissance, une trans-

substantiation qui opère dans l’École et par l’École, 

cette nouvelle Église avec son nouveau clergé, sa 

nouvelle liturgie, ses nouvelles tables de la loi. » 

 

Les projets informatiques  

  de l’Éducation nationale
 

Le Ministère conduit actuellement trois grands 

projets informatiques. Le « Rapport annuel de 

performance », lié à l’exécution du budget 2013 
signale d’importants dépassements du coût de la 

mise en œuvre de ces projets. 

Initialement évalués à 105 millions d’euros, 
leur coût est aujourd’hui estimé à 326,5 millions 

d’euros soit un dépassement de 221,5 millions 

d’euros (+ 222 %). 
Le seul programme SIRHEN (Système d’infor-

mation des ressources humaines), initialement 

évalué en 2009 à 80 millions d’euros est aujour-

d’hui estimé à 290 millions d’euros (+ 262 %) ! 

Et rien ne garantit que la gestion des person-
nels soit améliorée par ce coûteux programme. 

 

La FAEN. 

 

Les enseignants français sont  

vraiment moins bien payés que  

  leurs collègues européens
 

Les données qui suivent expliquent en partie les 

difficultés de recrutement que connaît l’Éducation 
nationale, au-delà, bien sûr, de la pénibilité du 

métier  – notamment en collège et en lycée –  et du 

manque total de respect dont nous gratifient nombre 

d’élèves et de parents. 
Nous nous bornerons ici aux données relatives 

au second degré. Notre source est un rapport de 

l’OCDE
58

 
L’OCDE

59
 calcule le salaire annuel brut à partir 

des barèmes officiels et le convertit en dollars amé-

ricains sur la base des taux de parité de pouvoir 
d’achat (PPA). Bien que ces données, qui s’appuient 

sur les barèmes officiels et ne tiennent donc pas 

compte des primes, soient moins précises que celles 

publiées par l’Éducation nationale, elles sont signi-
ficatives. Et le bilan est sans appel : la France est 

en-dessous de la plupart de ses voisins européens.  

La comparaison internationale conduit au même 
constat : la France rémunère ses enseignants avec un 

lance-pierres.   

« Il y a trois manières de comparer les salaires 

versés aux enseignants : dans le temps, entre les 
pays et par rapport à d’autres professions. À chaque 

fois, la comparaison n’est pas à l’avantage de la 

France. » 

 

 

 

 

                                                   
58 Regards sur l’éducation 2013 – Les indicateurs de 

l’OCDE 

http://www.oecd.org/fr/edu/eag2013%20%28Fr%29--post-

B%C3%A0T%2013%2009%202013%20%28eBook%29-
v12.pdf 
59 OCDE : Organisation de coopération et de développe-

ment économique  
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Des nouvelles du métier 
 

Selon une récente étude ministérielle, 30 % des 

enseignants seraient désireux de quitter le métier, 
73 % seraient intéressés par une seconde carrière, 

41 % ne recommenceraient pas dans l’Éducation na-

tionale et 49 % ne recommanderaient pas le métier. 
Des conditions de travail de plus en plus dures, 

un temps de travail qui ne cesse de s’allonger, les 

insultes et la violence, la pression de la hiérarchie 

expliquent ce « ras le bol ».  
Dans le même temps, l’OCDE pointe la solitude 

des enseignants français et incite les politiques à te-

nir des discours positifs sur leur travail
60

. 
Ainsi, seuls 5 % des enseignants de collège fran- 

çais pensent que leur métier est valorisé dans la so-

ciété, contre 31 % en moyenne dans les autres pays.  

Mais il ne suffira pas de tenir des discours pour 
que les choses changent. Il faudra des actes suscep-

tibles d’améliorer les conditions de travail et davan-

tage de considération portée aux personnels et, no-
tamment, aux enseignants. 

Bref, il y a le « feu dans la maison » et le minis-

tre ne dessine pour l’instant aucune perspective 
d’amélioration.  

 

La FAEN. 

 

Enquête : quelles sont les professions 

qui s’apparenteraient le plus à la 

 profession d’enseignant ?
 

Une enquête organisée en 2013 par la Varkey 
GEMS Foundation

61
, ce, dans 21 pays et auprès de 

1 000 adultes par pays, demandait à chaque per-

sonne interviewée quelle était, selon elle, la profes-
sion s'apparentant le plus à celle d'enseignant : 

travailleur social, infirmière, cadre de la Fonction 

publique, bibliothécaire ou médecin. Les résultats 

sont donnés ci-dessous.  
 

 

 
 

                                                   
60 Ibid.  
61 La Varkey GEMS Foundation est une fondation éduca-

tive internationale :  

https://www.varkeygemsfoundation.org/ 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

On remarquera notamment qu’en France, la pro-
fession de bibliothécaire précède de peu, pour la 

majorité des personnes sondées, celle de travailleur 

social. Et c’est en Chine où on les compare à des  
médecins que les enseignants jouissent du statut 

social le plus élevé : l’éducation est considérée com-

me essentielle dans ce pays.  

Cela étant, dans la majorité des pays interrogés 
(67 %), c'est le statut social du travailleur social qui 

est jugé comme le plus proche de celui des ensei-

gnants. L’époque où notre profession était considé-
rée comme une profession intellectuelle est révo-

lue..., ce en particulier dans des pays comme la 

France, la Turquie, le Brésil et les États-Unis où les 

enseignants sont, d’après l’enquête, « considérés 
comme de simples administratifs qui remplissent 

leur tâche de façon formelle » et ayant à soutenir les 

élèves sur un plan personnel. 
L'étude montre en outre que l’une des particu-

larités françaises serait le manque de respect affiché 

par les élèves. La France se situe en l’occurrence     
à l’avant-dernière place des pays européens et en 

queue de peloton parmi les 21 états consultés.  

Mais, si cela pouvait consoler de cet affligeant 

constat, la Corée, Israël et le Brésil font pire que 
nous. À l’inverse, en Chine, mais aussi en Turquie 

et en Égypte, adultes comme élèves font preuve 

d’un grand respect à l'égard des professeurs. 
Terminons en beauté : dans la plupart des pays, 

on estime que les enseignants mériteraient des sa-

laires plus élevés. Sauf en France, aux États-Unis et 
au Japon, où l’on pense qu’ils devraient être payés 

moins… 

V.H. 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
https://www.varkeygemsfoundation.org/



